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Abréviations

BUWAL Bundesamt für Umwelt, Wald und Landschaft
EJPD Eidgenössisches Justiz- und Polizeidepartement
BAFU Bundesamt für Umwelt
UREK-NR Kommission für Umwelt, Raumplanung und Energie des Nationalrates
WAK-SR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Ständerates
UREK-SR Kommission für Umwelt, Raumplanung und Energie des Ständerates
BLW Bundesamt für Landwirtschaft
EDI Eidgenössisches Departement des Inneren
BOM Branchenorganisation Milch
BV Bundesverfassung
Agroscope Kompetenzzentrum des Bundes für landwirtschaftliche Forschung
SBV Schweizerischer Bauernverband
MERCOSUR Gemeinsamer Markt des Südens
WWF World Wide Fund for Nature
gfs.bern Forschungsinstitut gfs.bern
JSG Jagdgesetz
KIS Kriminalpolizeiliches informationssystem
Berner
Konvention

Übereinkommen über die Erhaltung der europäischen wildlebenden
Pflanzen und Tiere und ihrer natürlichen Lebensräume

JagdSchweiz Schweizer Dachverband für Jägerinnen und Jäger
WZVV Verordnung über die Wasser- und Zugvogelreservate von internationaler

und nationaler Bedeutung

OFEFP Office fédéral de l'environnement, des forêts et du paysage
DFJP Département fédéral de justice et police
OFEV Office fédéral de l'environnement
CEATE-CN Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de

l'énergie du Conseil national
CER-CE Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats
CEATE-CE Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de

l'énergie du Conseil des Etats
OFAG Office fédéral de l'agriculture
DFI Département fédéral de l'intérieur
IP-Lait L`Interprofession Suisse de la filière lait
Cst Constitution fédérale
Agroscope Centre de compétence de la Confédération suisse pour la recherche

agricole
USP Union Suisse des Paysans
MERCOSUR Marché commun du Sud
WWF World Wide Fund for Nature
gfs.bern Institut de recherche gfs.bern
LChP Loi sur la chasse
SIC Système d'information en matière de police criminelle
Convention
de Berne

Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu
naturel de l'Europe

ChasseSuisse Faîtière suisse des chasseurs et chasseuses
OROEM Ordonnance sur les réserves d’oiseaux d’eau et de migrateurs

d’importance internationale et nationale
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Chronique générale

Eléments du système politique

Problèmes politiques fondamentaux

Climat national

La votation populaire concernant la modification de la loi fédérale sur la chasse,
refusée le 27 septembre 2020, a été marquée par un fort clivage au sein de la
population. En effet, alors que cette révision de la loi a été soutenue par les personnes
habitant les régions de montagne, les citoyennes et citoyens vivant en plaine ont eux
majoritairement rejeté le texte, faisant basculer le résultat du côté du non. Cette
division entre plaine et montagne avait déjà pu être observée lors de la votation sur
l'initiative sur les résidences secondaires, acceptée par une courte majorité de la
population (50.6%) le 11 mars 2012. Cela avait suscité de vives réactions dans les
cantons alpins, qui ont eu l'impression de ne pas être écoutés sur des sujets qui les
concernent en premier lieu.
La Suisse est pourtant habituée aux clivages entre différents groupes de la population,
comme le fait remarquer le Tages Anzeiger, le plus célèbre étant bien évidemment le
«Röstigraben», qui illustre la fréquente divergence entre la Suisse alémanique et la
Suisse romande lors de votations. Le fossé entre villes, à tendance progressiste, et
campagnes, principalement conservatrices, est également bien connu. Quant à la
division entre régions de plaine et régions de montagne, elle pourrait s'accentuer
prochainement avec l'initiative biodiversité et l'initiative paysage, toutes deux lancées
par des associations de défense de l'environnement. 

Au lendemain de la décision du peuple suisse de refuser la modification de la loi sur la
chasse, une vague d'indignation relayée par la presse s'est déversée des montagnes sur
la plaine. Il a notamment été reproché aux personnes venant des milieux urbains de voir
les régions alpines comme une immense réserve naturelle. Markus Ritter, le président
de l'union suisse des paysans (USP), confiait au Tages Anzeiger que «la solidarité entre
montagnes et vallées n'était plus au goût du jour», ajoutant que c'était une amère
journée pour la population montagnarde. 
Cependant, le fossé n'est peut-être pas si profond. Tout d'abord, la balance ne penche
pas toujours du côté des régions de plaine. Les petits cantons alpins, peu peuplés par
rapport aux cantons urbains, peuvent faire échouer certains objets acceptés en
votation par la population grâce à la majorité des cantons, ce qui s'apparente à un droit
de veto. Le rejet de l'initiative pour des multinationales responsables illustre cela. De
plus, lors de certaines votations, ce sont leurs votes qui font basculer le résultat. Ce fut
le cas lors du référendum sur les avions combats, largement rejeté par les milieux
urbains, mais accepté de justesse par la population avec le soutien des régions alpines.
Enfin, malgré leurs positions politiques parfois opposées, les régions de plaines et de
montagnes sont avant tout complémentaires. Les hautes écoles, lieux culturels ou
encore aéroports concentrés sur le plateau profitent également aux personnes issues
des régions alpines, alors que la nature, les stations de ski et lieux de détente qu'on
retrouve dans les montagnes sont prisés de la population vivant en plaine. D'ailleurs,
c'est elle qui a permis aux régions touristiques des Alpes de sauver les meubles durant
cet été sans clientèle étrangère, souligne le Tages Anzeiger. 1

DÉBAT PUBLIC
DATE: 04.10.2020
MATHIAS BUCHWALDER

Ordre juridique

Droit pénal

Nach dem Scheitern einer bundesstaatlichen Lösung zur Verschärfung der
Bestimmungen über den Erwerb und das Tragen von Waffen sind nun auch die
diesbezüglichen Bestrebungen der kantonalen Polizeidirektoren eingestellt worden. Der
Widerstand von Schützen, Waffensammlern und Jägern gegen die beabsichtigte
Aufnahme der Bewilligungspflicht für Waffenbesitz in das Waffenkonkordat erwies sich
als zu grosses Hindernis. 2

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 09.10.1986
HANS HIRTER
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Ordre public

Im September schickte der Bundesrat einen Vorentwurf für einen neuen
Verfassungsartikel und ein Gesetz über den Waffenhandel in die Vernehmlassung.
Diese Materie gehörte bisher dem kantonalen Recht an und wurde durch ein Konkordat
von 1969 und kantonale Ausführungsbestimmungen zum Teil large geregelt. Der
Vorentwurf dagegen verlangt sogar für den Erwerb von Gewehren einen Waffenschein,
was scharfen Widerstand bei Jägern und Schützen hervorrief. Anderseits ertönte der
Ruf nach strengeren Vorschriften lauter, als bekannt wurde, die Besetzer der
polnischen Botschaft in Bern hätten sich ihre Waffen anscheinend ohne Mühe in der
Schweiz beschafft. 3

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 22.09.1982
BEAT JUNKER

Sécurité intérieure

Die Sicherheitspolitische Kommission des Nationalrats unternahm einen neuen Anlauf
für ein einheitliches und restriktiveres Waffenerwerbs- und -tragrecht. In Ausführung
einer Tessiner Standesinitiative und einer parlamentarischen Initiative Borel (sp, NE),
welche der Nationalrat im Vorjahr überwiesen hatte, schlug sie einen neuen
Verfassungsartikel 40bis vor. Dieser soll dem Bund die Kompetenz erteilen,
Vorschriften gegen den Missbrauch von Waffen, Waffenzubehör und Munition zu
erlassen. Mit dieser expliziten Beschränkung der bundesstaatlichen Zuständigkeit auf
die Verhinderung von Missbräuchen hoffte die Kommission, der Opposition aus Jäger-
und Schützenkreisen den Wind aus den Segeln zu nehmen. Der Nationalrat stimmte
diesem neuen Verfassungsartikel oppositionslos zu. 4

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 16.12.1992
HANS HIRTER

Im Februar gab der Bundesrat den Expertenentwurf für ein neues Waffengesetz,
welches das interkantonale Konkordat aus dem Jahre 1969 ablösen soll, in die
Vernehmlassung. Das Projekt sieht vor, den Erwerb und das Tragen von
Seriefeuerwaffen und einigen anderen gefährlichen Waffen grundsätzlich zu verbieten.
Für die bisher von der Mehrheit der Kantone gesetzlich nicht erfassten Langwaffen mit
Seriefeuersperre soll – gleich wie bereits bisher für Faustfeuerwaffen – ein
Erwerbsschein erforderlich werden; ausgenommen davon wären lediglich die von der
Armee abgegebene Ordonnanzwaffe und bestimmte Jagdgewehre. Das Tragen von
Waffen soll gemäss Entwurf für Private grundsätzlich bewilligungspflichtig werden (mit
Ausnahme der Jäger und den Teilnehmern an Schiesssportanlässen). Verschärfen
möchten die Experten zudem auch die Anforderungen für den Erhalt des
Waffenhändlerpatentes. Der bei umstrittenen Fragen mit verschiedenen
Lösungsvarianten ausgestattete Entwurf stiess mehrheitlich auf Zustimmung. Abgelehnt
wurde er bloss von der Interessenorganisation «Pro Tell», welche vor allem an der mit
einem Bedürfnisnachweis verknüpften Bewilligungspflicht für das Waffentragen Anstoss
nahm und mit dem Referendum drohte. 5

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 03.10.1995
HANS HIRTER

Gestützt auf den 1993 von Volk und Ständen mit sehr deutlichem Mehr angenommenen
neuen Verfassungsartikel (Art. 40bis BV) legte der Bundesrat im Januar seinen Vorschlag
für ein Bundesgesetz über Waffen, Waffenzubehör und Munition vor. Das Militär und
die Polizeibehörden sind vom neuen Gesetz ausgenommen. Der Erwerb und das Tragen
von Seriefeuerwaffen soll grundsätzlich verboten werden. Im Zentrum des Entwurfs
steht eine generelle Bewilligungspflicht für den Kauf von Waffen im gewerbsmässigen
Handel; das Betreiben eines gewerbsmässigen Waffenhandels wird zudem ebenfalls
bewilligungspflichtig. Für die Erteilung eines Waffenerwerbsscheins müssen bestimmte
gesetzlich geregelte Voraussetzungen erfüllt sein. Dazu gehören etwa die Vollendung
des 18. Altersjahrs und ein makelloses Strafregister in bezug auf gewalttätige
Handlungen. Der Verkauf oder die Übertragung von Waffen unter Privaten soll für
Schweizer mit Wohnsitz im Inland und Ausländer mit einer Niederlassungsbewilligung
weiterhin nicht genehmigungspflichtig sein; die Handänderung muss aber auf einem
sogenannten Waffenpass eingetragen werden. Für Personen, welche nicht einer der
beiden genannten Kategorien angehören, wird auch beim Erwerb der Waffen von einem
Privaten ein Waffenerwerbsschein verlangt.

Zusätzlich zum Waffenerwerbsschein möchte der Bundesrat auch eine einheitliche, für
die ganze Schweiz geltende Waffentragbewilligung einführen. Diese darf nur an
Personen erteilt werden, welche die Voraussetzungen für die Erlangung eines
Waffenerwerbsscheins erfüllen und zudem nachweisen können, dass sie eine Waffe

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 24.01.1996
HANS HIRTER

01.01.65 - 01.01.21 2ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE



zum Selbstschutz oder zum Schutz von anderen Personen und Sachen benötigen. Die
Bewilligung kann aber nur an Personen erteilt werden, welche eine Prüfung über
Waffenhandhabung und Gesetzesbestimmungen abgelegt haben. Für Jäger und
Sportschützen sind allerdings Ausnahmeregelungen vorgesehen. So benötigen Inhaber
eines Jagdpatentes ebenso keine Waffentragbewilligung wie Sportschützen für den
Transport ihrer Waffe zu Schiesstrainings und -veranstaltungen. Das neue Gesetz soll
schliesslich den Bundesrat ausdrücklich ermächtigen, bei Konflikten im Ausland den
Erwerb und das Tragen von Waffen für Angehörige aus den betroffenen Staaten
zusätzlich einzuschränken. 6

Bereits in der Sommersession zog der Ständerat das neue Gesetz in die Beratung.
Eintreten wurde nicht bestritten, aber Loretan (fdp, AG) wies nochmals darauf hin, dass
das neue Gesetz von den Jägern und Sportschützen nur akzeptiert werden könne, wenn
es keine Einschränkungen für sie bringe und sich strikt auf die
Missbrauchsverhinderung beschränke. Der vorberatenden Kommission ging die
Befreiung von der Waffenerwerbsscheinpflicht für Personen, welche ihre Waffe von
Privaten erworben haben, zu weit. Sie beantragte, dass ein solcher Schein für alle Arten
des Waffenerwerbs erforderlich sein soll; im Gegenzug wäre auf den vom Bundesrat
vorgeschlagenen Waffenpass zur Eintragung von Handänderungen zu verzichten. Diese
restriktivere Vorschrift soll freilich für die Gruppe der patentierten Jäger und für in
anerkannten Vereinen organisierte Sportschützen für den privaten internen Handel mit
ihren speziellen Waffen ebenso wenig gelten wie generell bei Handänderungen durch
Erbgang. Der Rat stimmte diesen Vorschlägen zu. Bei den Bestimmungen über den
Waffentragschein unterlag ein Antrag Loretan (fdp, AG) deutlich, welcher auf einen
Bedürfnisnachweis verzichten wollte. In der Gesamtabstimmung verabschiedete der
Ständerat das neue Gesetz einstimmig. 7

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 21.06.1996
HANS HIRTER

Wie bereits in der kleinen Kammer war das Eintreten auf das neue Bundesgesetz über
Waffen, Waffenzubehör und Munition auch im Nationalrat nicht umstritten. Der Antrag
der Kommissionsmehrheit, auf die vom Ständerat aufgenommene Vorschrift eines
Waffenerwerbsscheins für Geschäfte unter Privatpersonen (mit einer
Ausnahmeregelung für Jäger und Schützen) zu verzichten, setzte sich gegen den
Widerstand der SP und der GP durch. Für alle derartigen Handänderungen (auch unter
Jägern und Schützen) wurde beschlossen, dass ein detaillierter Erwerbsvertrag
ausgefertigt werden muss, der vom Käufer und vom Verkäufer während zehn Jahren
aufzubewahren ist. Die Ratslinke unterlag ebenfalls mit ihrem Antrag, auch täuschend
ähnliche Waffennachbildungen, wie sie nicht selten bei Überfällen verwendet werden,
dem Gesetz zu unterstellen. Bei den Voraussetzungen für die Ausstellung eines
Waffentragscheins (von dem Jäger und Sportschützen bei der Ausübung ihrer Tätigkeit
ausgenommen sind) hielt der Rat mit 101 zu 77 aus der FDP, der SVP, der LP und der FP
kommenden Stimmen an einem Bedarfsnachweis fest. Aus diesen Kreisen kamen denn
auch die Gegenstimmen bei der Gesamtabstimmung (113:53 bei 4 Enthaltungen).

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 04.03.1997
HANS HIRTER

In der Differenzbereinigung ging der Ständerat nochmals auf die Wünsche der Jäger
und Schützen ein und nahm Repetiergewehre, welche diese üblicherweise für ihre
Aktivitäten verwenden (z.B. Karabiner) in die Liste der Waffen auf, die ohne
Waffenerwerbsschein gekauft werden können. Für welche Repetiergewehre diese
Ausnahmeregelung gilt, wird vom Bundesrat festgelegt. Mit dem Argument, dass das
neue Waffengesetz jetzt rasch in Kraft gesetzt werden soll, gab der Nationalrat in dieser
Frage gegen den Protest der Linken nach. Zuhanden der Materialien hatte Bundesrat
Koller dazu ausdrücklich festgehalten, dass er die von Kriminellen benutzten
Repetiergewehre (wie z.B. sog. pump-action guns) sicher nicht in diese Kategorie von
frei käuflichen Waffen aufnehmen werde. In den Fragen des Waffenerwerbs unter
Privaten und des Bedarfsnachweises schloss sich die kleine Kammer dem Nationalrat
an. In der Schlussabstimmung verabschiedete der Ständerat das Waffengesetz
einstimmig, der Nationalrat mit 90:56 Stimmen bei 33 Enthaltungen. Die Gegenstimmen
und Enthaltungen kamen sowohl von der SP und der GP, denen das Gesetz zuwenig weit
ging, als auch von der SVP und den Liberalen, für die es zu restriktiv ausgefallen war. 8

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 20.06.1997
HANS HIRTER
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Noch während der Parlamentsberatungen hatte ein vor allem aus Schützen- und
Jägerverbänden sowie der Vereinigung Pro Tell gebildetes «Komitee für ein
bürgerfreundliches Waffenrecht» in Inseraten angekündigt, dass es das neue Gesetz
mit dem Referendum bekämpfen werde, falls die Erwerbsscheinpflicht für Jagd- und
Sportrepetiergewehre sowie generell für Handänderungen unter Privaten nicht
gestrichen, und der Bedarfsnachweis für das Waffentragen beibehalten würde. Da sich
von diesen Forderungen die beiden ersten im Parlament durchsetzten und bei der
dritten Ausnahmebestimmungen für Jäger und Schützen beschlossen wurden, musste
das Komitee seine Drohung nicht wahrmachen. 9

DÉBAT PUBLIC
DATE: 14.07.1997
HANS HIRTER

Der Nationalrat befasste sich in der Sommersession als Erstrat mit der im Februar 2009
mit 106'037 gültigen Unterschriften eingereichten Waffenschutzinitiative. Die Initiative
fordert, dass Waffenbesitz nur mit einem Bedarfs- und Fähigkeitsausweis gestattet ist,
dass die Armeewaffen im Zeughaus statt zu Hause aufbewahrt werden und dass ein
zentrales Waffenregister erstellt wird. Der Bundesrat hatte die Initiative bereits Ende
2009 zur Ablehnung empfohlen. In der Ratsdebatte wurden von den die Initiative
befürwortenden Vertretern der SP und der Grünen insbesondere Sicherheitsaspekte
vorgebracht. Es wurde argumentiert, dass ein Verbot der Aufbewahrung von (Armee-
)Waffen zu Hause vor allem Tötungsdelikte aus dem Affekt, häusliche Gewalt oder
Suizide vorbeugen könne. Darüber hinaus könne ein zentrales Waffenregister der
Verbrechensbekämpfung dienen. Die Ratsmehrheit empfahl die Initiative allerdings mit
dem Hinweis auf das aktuell genügende Waffengesetz zur Ablehnung. Krimineller
Waffenmissbrauch könne mit einem Fähigkeitsausweis nicht verhindert werden und das
Schützen- und Jagdwesen würden unnötig eingeschränkt. Den Initianten wurde von der
Ratsrechten zudem vorgeworfen, mit ihrem Vorhaben eine Abschaffung der Armee auf
Raten anzustreben. Die gleichen Argumente wurden auch im Ständerat diskutiert. Beide
Räte empfahlen den Bürgern, die Initiative abzulehnen. Die geschlossen stimmende SP,
die Grünen und die Grünliberalen unterlagen bei den Schlussabstimmungen
rechtsbürgerlichen Mehrheiten, im Nationalrat mit 119 zu 69 und im Ständerat mit 30 zu
11 Stimmen. Lanciert wurde der Abstimmungskampf im Dezember 2010. Bundesrätin
Sommaruga musste gegen die Initiative und auch gegen ihre eigene Partei antreten,
obwohl sie selbst als Ständerätin das Begehren noch unterstützt hatte. 10

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 01.10.2010
MARC BÜHLMANN

Police

Die Verwirklichung eines landesweiten kriminalpolizeilichen Informationssystems KIS
auf elektronischer Grundlage rückte in weitere Ferne. Die im EJPD vorgenommene
Überprüfung, die namentlich die rechtlichen Aspekte des Projekts betraf, liess
wesentliche Änderungen erforderlich erscheinen. Die waadtländische Regierung sah
sich dadurch veranlasst, ihren Beitritt zurückzunehmen, um so mehr als sie mit den
übrigen nicht-deutschsprachigen Kantonen (ohne Jura) den Aufbau eines regionalen
Systems hatte vereinbaren können. Die Vorbereitungen für eine einheitliche Regelung
des inländischen Waffenhandels gediehen dagegen einen Schritt weiter. Der Bundesrat
erklärte im Herbst in seinem Zwischenbericht über die Regierungsrichtlinien (BRG
81.063) die Sache für dringlich und kündigte an, er werde noch in der laufenden
Legislaturperiode die erforderliche Verfassungsgrundlage unterbreiten. Es wurde
bekannt, dass nach dem vorgesehenen Gesetz das Waffentragen – mit Ausnahme von
Jagd und Schiessanlässen – bewilligungspflichtig werden solle und ebenso jeder
Waffenkauf. Für Ausländer ist eine besondere Ausweispflicht geplant, für Waffen mit
besonderer Wirkungskraft (Serienfeuer usw.) ein Verbot. 11

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 05.10.1981
PETER GILG
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Economie

Agriculture

Agriculture

Rétrospective annuelle 2019: Agriculture

Durant cette année 2019, plusieurs gros dossiers étaient sur la table en ce qui concerne
l'agriculture, avec, en premier lieu la modification de la Loi sur la chasse, qui aura fait
transpirer bien des parlementaires. En effet, après plusieurs aller-retours, les deux
chambres ont dû soumettre les propositions de modification à une conférence de
conciliation, avant de trouver une solution. Bien que le loup ait été au centre des
discussions – faut-il faciliter son abattage? Faut-il autoriser sa régulation dans les zones
protégées? – c'est l'harmonisation du permis de chasse qui aura été l'aspect le plus
problématique de la recherche de consensus entre les deux chambres. La Chambre des
cantons était, en effet, opposée à ce que celui-ci doive répondre à des critères
semblables dans l'ensemble des cantons, préférant leur laisser une certaine liberté.
Finalement, cette harmonisation sera refusée. C'est par contre bien la protection du
loup et d'autres espèces qui poussera toute une série d'organisations de protection de
la nature à lancer un référendum contre cette loi.

Un autre référendum amènera peut-être la population suisse à se prononcer dans les
urnes; à savoir, celui sur l'accord de libre-échange avec les pays du MERCOSUR que les
Verts et le parti socialiste menacent de lancer si l'accord n'est pas amélioré d'un point
de vue tant social qu'environnemental. Cet accord trouve également une forte
opposition au sein du monde paysan, l'accès au marché pour les pays du MERCOSUR
étant vu comme une concurrence déloyale pour les agriculteurs et agricultrices suisses.
Une opposition similaire se dessinait quant aux accords de libre-échange avec
l'Indonésie et la Malaisie, l'huile de palme étant dans ce cas, la pomme de discorde,
cette huile concurrençant directement l'huile de colza suisse.

D'autres textes permettront, dans un futur proche, aux citoyennes et citoyens de ce
pays de se prononcer sur des questions agricoles. A commencer par l'initiative sur
l'expérimentation animale, déposée en mars avec plus de 123'000 signatures valides et
qui demande un arrêt de cette pratique – tant sur les animaux que sur les humains –, si
cela ne répond pas à l'intérêt prépondérant du sujet (animal ou humain). L'initiative
pour une Suisse libre de pesticides de synthèse a, quant à elle, longuement été
débattue au sein des chambres – ensemble avec l'initiative pour une eau potable
propre et une alimentation saine. Celle-ci souhaite inscrire dans la Constitution une
interdiction de l'utilisation des pesticides de synthèse en Suisse, d'une part, et d'autre
part, une interdiction de l'importation de produits alimentaires ayant été cultivés de
cette manière. Une majorité des parlementaires ainsi que le Conseil fédéral proposent
au corps électoral de rejeter ce texte, faisant remarquer qu'un plan d'action pour une
réduction des risques liés aux produits phytosanitaires est sur le point d'être mis en
œuvre et que la prochaine mouture de la politique agricole se penchera plus en détail
sur cette problématique. Cette thématique a également été largement discutée au sein
de la société civile, comme en témoigne l'analyse des médias d'Année Politique Suisse. 
C'est également durant cette période que l'USP a annoncé vouloir lutter contre le
réchauffement climatique, ce qui a été l'objet de nombreux articles de journaux et
faisait écho à l'été catastrophique que la paysannerie a vécu une année auparavant. 

Quant au futur de la politique agricole PA 22+, il a été au cœur de nombreuses
interventions parlementaires, le parlement ayant demandé au Conseil fédéral de
présenter une nouvelle mouture suite à la première version controversée. Une fois la
nouvelle version achevée, elle a été soumise à consultation, afin que les autorités
s'imprègnent de l'avis des divers acteurs impliqués; une consultation qui a présenté
divers résultats, fin août. Ils permettront au Conseil fédéral de délivrer en 2020 un
message plus consensuel concernant l'orientation générale à donner à la politique
agricole. 

D'autres thématiques ont rythmé le monde agricole en cette année 2019.
Premièrement, le lait était à nouveau sur la table des parlementaires. En effet, trois
initiatives cantonales (Iv.ct. 17.310, Iv.ct. 16.309 et Iv.ct. 17.301) exhortant les autorités à
trouver des solutions pour résoudre ce qui est nommé «la crise de la production
laitière» ont été débattues par les élu.e.s. Le prix du lait est trop bas pour que les
producteurs y voient un marché rentable, amenant de nombreux exploitants à mettre
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un terme à cette production. Malgré le refus des trois initiatives par le Conseil des
Etats, des solutions vont être étudiées. En parallèle, des acteurs du marché s'organisent
pour améliorer de leur côté la situation, avec, par exemple, la création d'une gamme de
produits laitiers durables (rapportant 3 centimes de plus par litre aux producteurs) ou,
à un niveau plus local, le lancement de filières parallèles garantissant une rémunération
correcte des producteurs laitiers. 

Finalement, l'une des dernières «patates chaudes» de la politique agricole en cette
année 2019 fut la restructuration planifiée par le Conseil fédéral des centres de
recherches agricoles Agroscope. Après les nombreuses contestations survenues face à
l'annonce du Conseil fédéral en 2018, plusieurs objets parlementaires ont été discutés
au sein des chambres, à l'image de la motion Häberli-Koller (pdc, TG) – acceptée avec
quelques modifications – demandant à ce que le statut juridique d'Agroscope change
pour en faire un établissement autonome de droit public – un statut similaire aux EPF. 12

Rétrospective annuelle 2020: Agriculture

La pandémie du coronavirus a également marqué le monde agricole en cette année
2020. En effet, cette crise a amené une multitude d'incertitudes dans le secteur. La
capacité d'approvisionnement de la Suisse en denrées alimentaires ainsi que les
risques de pénurie de main d'œuvre provenant de l'étranger ont été deux sujets de
préoccupation centraux.  
Les premiers chiffres disponibles montrent que l'agriculture suisse a globalement bien
résisté à la pandémie, augmentant même de 5.8 pourcent la valeur ajoutée brute en
comparaison avec l'année 2019. La production totale est restée stable (avec des
variabilités entre secteurs), tandis que les coûts ont baissé. Les stratégies développées
par le monde agricole durant la crise lui ont permis de résister, à l'image de la vente
directe qui a fortement augmenté. 
Quelques secteurs ont toutefois souffert, tels que le secteur viticole qui connaissait
déjà des difficultés à écouler la production de l'année précédente. Durant cette année,
marquée par des fermetures successives des cafés, bars et restaurants, le secteur s'est
retrouvé démuni face à l'impossibilité d'écouler sa production. Ces fermetures ont
également eu un impact sur les ventes de pommes de terre destinées à finir en frites.
Avec la chute de la consommation dans les restaurants, ces tubercules n'ont pas trouvé
preneur. Tout au contraire, la production de beurre indigène a été insuffisante pour
satisfaire la consommation nationale, contraignant les autorités à rehausser les
contingents d'importations à deux reprises. Bien que sollicitée par l'interprofession du
lait (IP-Lait), cette mesure a suscité la colère de certains cercles paysans, à l'image du
syndicat Uniterre. Cette pénurie s'explique, en partie, par le changement des habitudes
de consommation des Suisse.sse.s qui ont consommé plus de fromage lors du semi-
confinement, poussant donc les transformateurs à privilégier cette filière plus lucrative.

Autre secteur ayant connu des difficultés, la production de betterave sucrière n'a, elle,
pas souffert de la pandémie. Ce sont de toutes autres raisons qui ont mis cette filière à
mal, dont la concurrence avec ses voisins européens (source de discussions au
Parlement) et l'interdiction d'utilisation d'un pesticide – connu sous le nom de Gaucho
– utilisé dans la lutte contre un puceron qui semble toucher, cette année, l'ouest du
pays. Cette interdiction, survenue en 2019, mais réitérée en 2020 par l'OFAG intervient
dans un contexte particulier. En effet, deux initiatives populaires traitant de la question
des pesticides passeront devant la population en 2021 sans contre-projet labellisé tel
quel (initiative pour une eau potable propre et initiative pour un interdiction des
pesticides de synthèse). En parallèle à ces deux textes provenant de la population, le
Parlement débat d'une initiative parlementaire élaborée par la CER-CE qui vise à
réduire les intrants fertilisants ainsi que les risques liés aux produits phytosanitaires et
qui représente, en partie, une réponse aux deux initiatives.

Une partie de cette initiative parlementaire s'appuie sur la nouvelle mouture de la
politique agricole 22+ (PA 22+) présentée par le Conseil fédéral en début d'année. La
réforme, titrée dans les médias du pays comme un verdissement de l'agriculture, a été
critiquée de toute part. L'USP estimait que cela allait trop loin, l'Association des petits
paysans déplorait, au contraire, que les efforts prévus n'étaient pas assez grands. Une
majorité de la commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats aura
finalement décidé de suivre l'avis de l'USP et de l'UDC en proposant de mettre en pause
les discussions autour de la PA22+, le temps d'analyser ses effets, entre autres, sur le
taux d'auto-approvisionnement et les importations. Cette proposition de suspension

RAPPORT
DATE: 31.12.2020
KAREL ZIEHLI

01.01.65 - 01.01.21 6ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE



ainsi que le rapport demandé ont été acceptés par la Chambre haute. Le rapport ne
sera publié qu'en 2022 ce qui permettra, selon certains médias, de redéfinir une
politique agricole après que la population aura voté en 2021 contre les deux initiatives
sur les pesticides mentionnées auparavant et donc d'être moins ambitieux quant aux
objectifs écologiques.  

Ces deux initiatives sont fortement redoutées par le monde agricole conventionnel,
d'autant plus que les ONG environnementales – qui pourraient soutenir activement les
initiatives – ont gagné une votation cette année. En effet, elles ont réussi à convaincre
une majorité du corps électoral de refuser la révision de la loi sur la chasse élaborée
par le Conseil fédéral et retravaillée par le Parlement. Pour certain.e.s, cela a démontré
la force de frappe de ces ONG qui auront réussi à faire capoter une révision vue comme
rétrograde pour la biodiversité. L'écho médiatique de cette votation a été assez
important, comme le montre une analyse effectuée par Année Politique Suisse. Le loup
était au centre des débats, la nouvelle loi permettant un abattage facilité du grand
prédateur. Tandis que les cantons montagnards ont voté en faveur de la nouvelle loi, les
cantons plus urbains s'y sont opposés, créant des tensions entre villes et campagne. La
loi aurait, en effet, donné plus de prérogatives aux cantons, ceux-ci étant diversement
touché par ces problématiques. 

La décentralisation était également en discussion dans un tout autre domaine, à savoir
la restructuration d'Agroscope. En effet, après une vague de contestations face aux
premiers plans de restructuration élaborés sous la houlette de l'ancien ministre de
l'économie, Johann Schneider-Ammann, la nouvelle mouture présentée par Guy
Parmelin semble être bien plus consensuelle. Respectant la volonté du Parlement, ce
nouveau projet ne prévoit plus de forte centralisation sur un seul site, mais souhaite
conserver une certaine décentralisation des stations de recherche. 13

Chasse

Chasse et pêche, placées aussi désormais sous le signe de la protection de la nature et
des animaux mais régies par des législations souvent vétustes, ont largement meublé
l'actualité politique de certains cantons. La principale conclusion qui ressort de la
confrontation entre partisans et opposants de la chasse – il en a été question ici même
en 1972 – semble résider dans le fait qu'une interdiction totale ne constitue pas une
solution satisfaisante à la sauvegarde de la faune. Les décisions gouvernementales,
parlementaires et populaires tombées en 1973 et en partie reproduites ailleurs,
reflètent assez fidèlement cette tendance, plus ou moins infléchie par l'action d'autres
intérêts, tel l'attachement, très profond, de certaines populations pour l'art de
Nemrod, en montagne surtout. A Genève, l'initiative en faveur de l'abolition complète a
été repoussée par les autorités qui lui ont préféré une loi, d'inspiration écologique, sur
la faune. La motion Parisod (ps) et la pétition de 1972 ont connu le même sort en pays
de Vaud où, de plus, l'initiative de 1969 pour la suppression du tir à balles a été rejetée
par le peuple, sur recommandation des milieux mêmes de la protection de la nature.
Dans le canton d'Uri, le souverain a rejeté une hausse du tarif des patentes, donnant
ainsi raison aux initiateurs du référendum lancé contre une ordonnance votée par le
législatif. Sur le plan fédéral, mentionnons l'adoption de deux motions Heimann (ind.,
ZH) (Mo. 11533), et Röthlin (pdc, OW) (Mo. 11522) en faveur d'une revision totale de la loi
sur la chasse, dans le sens d'une meilleure protection des animaux. Quant à la pêche,
les Chambres ont voté une nouvelle loi qui, entre autres, délimite mieux les
compétences respectives des collectivités publiques et privées et des particuliers,
soutient plus efficacement les intérêts des pêcheurs professionnels et assure aussi une
protection plus sûre du poisson. 14

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 14.12.1973
GEORGES ANDREY

Dass man die Erhaltung des Lebensraumes der Tierwelt rechtlich verankern will, zeigte
das Vernehmlassungsverfahren zu einem Gesetzesentwurf über Wildfauna und Jagd.
Die Meinungen über die Regelungskompetenzen des Bundes, hauptsächlich für die
Jagd, gehen freilich stark auseinander. 15

DÉBAT PUBLIC
DATE: 01.09.1981
FRANÇOIS DA POZZO
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Nach über zehnjähriger Bearbeitung konnte der Bundesrat dem Parlament das
revidierte Bundesgesetz über die Jagd und den Schutz der wildlebenden Säugetiere
und Vögel vorlegen. Der 1980 gescheiterten Vernehmlassung Rechnung tragend, schafft
das Gesetz einen Kompetenzausgleich zwischen Bund und Kantonen, was allgemein als
guter Kompromiss gewürdigt wurde: die Aufsicht über die Tierhaltung wird zur
nationalen Aufgabe erklärt, während die Jagd als ehemals landeshoheitliches Recht den
Kantonen zukommt. 16

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 27.04.1983
WERNER SEITZ

Der Ständerat stimmte als Erstrat dem Bundesgesetz über die Jagd und den Schutz der
wildlebenden Säugetiere und Vögel oppositionslos zu, nachdem er am bundesrätlichen
Vorschlag einige geringfügige Retouchen angebracht hatte. 17

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 25.09.1984
WERNER SEITZ

Nach dem Ständerat genehmigte auch der Nationalrat einstimmig das Bundesgesetz
über die Jagd und den Schutz der wildlebenden Säugetiere und Vögel. Im
Einverständnis mit dem Bundesrat beschloss er dabei verschiedene Abänderungen,
welche unter anderem die Dauer der Schonzeit für gewisse Tierarten und die Liste der
jagdbaren Tiere betrafen, und sprach sich neu für eine Entschädigungspflicht des
Bundes bei Wildschäden aus. 18

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 18.12.1985
WERNER SEITZ

Das sehr detaillierte Differenzbereinigungsverfahren der eidgenössischen Räte
betreffend das Bundesgesetz über die Jagd und den Schutz der wildlebenden
Säugetiere und Vögel fand im Berichtsjahr seinen Abschluss. Dieses Rahmengesetz
sowie zwei entsprechende Verordnungen sollen auf Anfang 1988 in Kraft treten. Danach
wird dem Bund der Schutz und die Erhaltung der geschützten Tierarten zufallen, den
Kantonen dagegen die Regelung der Jagd. Der Bedarf an finanziellen Mitteln, der dem
Bund durch die Jagdschutzverordnung entsteht, soll den bisherigen Rahmen von rund
CHF 1.6 Mio pro Jahr nicht übersteigen. 19

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 20.06.1986
WERNER SEITZ

Le loup du Val d’Hérens (VS) a été abattu en milieu d’année. Honni par la population
locale pour son goût immodéré du mouton, objet de polémique cantonale entre
partisans écologistes et chasseurs, l’animal était sous la loupe du directeur de l’Office
fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage et du Conseiller d’Etat Jean-René
Fournier. Condition de son sursis : ne pas commettre de nouvelles attaques
meurtrières sur plus de sept moutons en deux assauts. Pari perdu. Après avoir causé la
mort de neuf ovidés en un week-end – portant la liste de ses victimes à près de 300
moutons et plusieurs chamois en une année –, l’Etat valaisan, avec le blanc seing de la
Confédération, a autorisé son élimination. Après une traque de six mois, l’animal a été
tué par un garde-chasse valaisan. Ce geste a soulevé l’indignation du WWF qui a accusé
le gouvernement de mal gérer la présence d’un tel prédateur, pourtant protégé par la
loi. 20

POLITIQUE CANTONALE
DATE: 26.08.2000
FRANÇOIS BARRAS

Autres mal-aimés des montagnes helvétiques, les lynx ont aussi fait les frais de leur
mauvaise réputation. Cinq d’entre eux ont été éliminés, abattus ou empoisonnés par
des braconniers. Après avoir déposé une plainte face à cette situation tragique, Pro
Natura a même offert une récompense de 5000 francs pour tout renseignement
apporté à l’enquête. L’association a critiqué la passivité des autorités envers ces
agissements toujours impunis. En réponse indirecte, la Confédération a délivré aux
cantons une autorisation provisoire (fin 2002) de décider de tirer le lynx et le loup, en
cas de dommages «insupportables» à la collectivité. Cette entrave à la souveraineté
fédérale s’expliquait par la volonté d’étendre l’habitat du lynx à d’autres cantons de la
Suisse orientale: les négociations de ce transfert avaient montré que les cantons
acceptaient de collaborer si une plus grande autonomie de décision, notamment dans
le cas de l’élimination d’un animal, leur était accordée. Cette démarche des autorités
fédérales a porté ses fruits en fin d’année, puisque les cantons de Zurich, Saint-Gall,
Thurgovie, Appenzell Rhodes-Intérieures et Appenzell Rhodes-Extérieures ont donné
leur accord pour accueillir le lynx sur leur territoire, pour une période d’essai de trois
ans. 21

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 26.12.2000
FRANÇOIS BARRAS
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Le lynx a été sous les feux de l’actualité au cours de l’année sous revue, principalement
suite à l’attaque d’un promeneur allemand dans la région de Sion (VS). Les opposants au
prédateur protégé se sont immédiatement écriés contre cette agression surprenante
mais, au fil des jours, les témoignages et les expertises n’ont pas pu incriminer le lynx.
Après un tumultueux parcours médiatique – et politique – qui a permis aux partisans et
aux opposants de l’animal de discuter son «potentiel de dangerosité» pour l’homme,
l’affaire n’a pas été élucidée. En revanche, plusieurs spécimens mâles et femelles ont
été capturés en cours d’année afin de participer à la réintroduction du lynx en Suisse
orientale, dans le cadre du projet «Concept lynx Suisse». En tout, huit à douze animaux
devraient à terme être installés dans les cantons de Zurich et de Saint-Gall. Toujours au
sujet de l’animal, Pro Natura a violemment critiqué le laxisme des autorités à l’encontre
des braconniers – des «éliminateurs extrémistes» – du lynx. Depuis sa réintroduction,
l’association a relevé 47 cas de lynx abattus. Jamais les auteurs de ces actes, s’ils ont
été retrouvés, n’ont été punis. Pro Natura exhorte les sociétés de chasse à lutter contre
ces dérives illégales. 22

DÉBAT PUBLIC
DATE: 31.03.2001
FRANÇOIS BARRAS

Le loup a continué sa migration naturelle sur les territoires du Tessin et des Grisons.
Ces deux cantons ont annoncé vouloir tester la cohabitation entre le prédateur, les
éleveurs et l’opinion publique. Pendant ce temps, le futur du loup a été longuement et
profondément discuté au niveau politique, via le «Projet Loup Suisse» présenté en
Valais, terre de tous les dangers pour l’animal mangeur de moutons. L’OFEFP a présenté
un concept qui prend en compte l’information, la prévention, l’indemnisation des
pertes éventuelles et la collaboration de la Confédération avec les cantons. Le projet a
été soumis à de nombreuses oppositions et critiques, notamment de la part du canton
des Grisons qui s’est élevé contre le quota de 50 bêtes abattues avant l’élimination du
prédateur, lui préférant une limite de 25. En outre, le Conseil des Etats a accepté par 18
voix contre 9 une motion Maissen (pdc, GR) (Mo. 01.3567) demandant au Conseil fédéral
d’abandonner la réintroduction du mammifère et, partant, de son «Projet Loup
Suisse». En attendant, le gouvernement, via une modification de l’ordonnance sur la
chasse, a rendu effective son autorisation accordée aux cantons d’abattre des
prédateurs aux dégâts trop importants. Cette mesure, accordée par le Conseil fédéral
en 2000 pour une durée de trois ans à titre d’essai, est la contre-partie de la
réintroduction du lynx en Suisse orientale. Un chasseur grison a mis cette autorisation
en pratique en abattant «le loup du val Bregalia», accusé de 59 victimes. 23

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 31.12.2001
FRANÇOIS BARRAS

Les résultats de la procédure de consultation concernant le Concept Loup Suisse ont
été rendus public en début d’année par l’Office fédéral de l’environnement, des forêts
et du paysage (OFEFP). Les principales divergences concernaient l’application de
mesures préventives jugées trop coûteuses et difficilement praticables par certains
acteurs. De même, la limite de 50 animaux de rente tués permettant l’abattage a été
jugée excessive par les milieux agricoles et insuffisante par les organisations de
protection de la nature et des animaux. Suite à la consultation, l’OFEFP a décidé de
remanier le concept et d’en discuter ultérieurement avec les cantons. 24

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 15.02.2002
ROMAIN CLIVAZ

Après s’être rencontrés à la fin du mois d’avril, les cantons et l’OFEFP se sont mis
d’accord pour définir les prochaines étapes. Une phase d’essai a été décidée afin de
recueillir un maximum d’expériences dans la gestion du retour naturel du loup.
Concernant les autorisations de tir et les mesures de prévention, les règles fixées dans
le concept provisoire doivent servir de référence. C’est après l’application de ces
règles provisoires que des critères définitifs seront définis, spécialement en matière de
limite permettant l’abattage. Il a également été décidé que les dégâts portés au bétail
seraient compensés à 80% par la Confédération et à 20% par les cantons. De plus, des
« centres de compétence pour la protection des troupeaux de moutons » devraient
être mis en place et être chargés de l’élevage et du dressage des animaux de
protection, ainsi que d’une mission de conseil auprès des éleveurs. 25

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 03.07.2002
ROMAIN CLIVAZ
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L’initiative populaire « pour l’interdiction de la chasse » n’a pas abouti, celle-ci
n’ayant pas été déposée dans le délai imparti pour la récolte des signatures. 26

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 02.05.2006
ELIE BURGOS

Unumstritten war in der Volkskammer eine Motion Landolt (bdp, GL) zu einer
begrifflichen Änderung im Bundesgesetz über die Jagd und den Schutz wildlebender
Säugetiere und Vögel (JSG). Anstatt „Jagdbanngebieten“ sollen dort künftig
„Wildtierschutzgebiete“ erwähnt werden. Diese Modifikation sei von Relevanz, da damit
ein wichtiges Instrument zum Schutz der Biodiversität angesprochen werde. Der Begriff
„Jagdbanngebiet“ sei veraltet: Wildtiere müssten heute nicht mehr nur vor Jägern,
sondern auch vor anderen Störungen und Eingriffen bewahrt werden.
„Wildtierschutzgebiet“ werde diesem Umstand besser gerecht; es könnten zudem
Möglichkeiten für eine bessere Gewährleistung des Schutzes überprüft werden. Der
Ständerat hatte sich bis Ende 2014 noch nicht zu diesem Vorhaben geäussert. 27

MOTION
DATE: 25.09.2014
JOHANNA KÜNZLER

Die Motion Engler (cvp, GR) zur Lockerung des Wolfsschutzes wurde im Frühjahr auch
im Nationalrat debattiert. Inhaltlich ersucht die Motion den Bundesrat, einen Entwurf
zur Anpassung des Jagdgesetzes (JSG) auszuarbeiten, um die Bestandsregulierung des
Wolfes zu ermöglichen. Die Rechtslage solle so angepasst werden, dass Wölfe zukünftig
geschossen werden dürfen, wenn sie geschützten Herden oder Weiden zu nahe
kommen oder sie die Scheu vor dem Menschen verlieren. Das von der Kommission mit
21 zu 0 (2 Enthaltungen) zur Annahme empfohlene und vom Bundesrat unterstützte
Anliegen fand auch in der Volkskammer keine grosse Opposition vor. Die
Befürwortenden betonten, dass die Motion Engler mit der heutigen
Rahmengesetzgebung der Berner Konvention vereinbar sei und dass es wichtig sei,
neben dem Wolfsschutz auch die Ängste und Bedürfnisse der Bergbevölkerung zu
berücksichtigen. In diesem Sinne wurde der Vorstoss als sinnvoller Kompromiss
zwischen den Anliegen des Naturschutzes, der öffentlichen Sicherheit, der
Landwirtschaft und dem Tourismus verstanden. In der Abstimmung wurde die Motion
mit 151 zu 17 mit 21 sich enthaltenden Stimmen ziemlich deutlich und ohne eindeutige
parteipolitische Polarisierung angenommen. 28

MOTION
DATE: 12.03.2015
LAURA SALATHE

Mit seiner im Juni 2015 eingereichten Motion wollte Paul Niederberger (cvp, NW) eine
sachgerechte Regulation des Höckerschwans ermöglichen und bei einer Annahme den
Bundesrat mit einer Anpassung des Bundesgesetzes über die Jagd und den Schutz
wildlebender Säugetiere und Vögel, dessen gleichnamiger Verordnung sowie allenfalls
weiterer Bestimmungen beauftragen. Niederberger stiess sich an dem aufgrund des
geschützten Status der Schwäne relativ komplizierten Verfahren, welches bislang für
eine Bestandsregulation des Tieres vonnöten war. Kantone mussten eine Einwilligung
beim BAFU einholen sowie Schadensnachweise und bereits getätigte Massnahmen
vorlegen. Zusätzlich mussten Eingriffe in die Bestände per Verfügung vom Kanton
erlassen werden, welche wiederum dem Verbandsbeschwerderecht unterlag. Dies sollte
mit der eingereichten Motion deutlich vereinfacht werden. Als denkbare
Umsetzungsmöglichkeit verwies der Motionstext auf die Regelung zur
Bestandsregulation des Steinbocks: Sinnvolle Bestandsgrössen sollten pro Gebiet
festgesetzt werden; sind diese übertroffen, stünde es den Kantonen frei, regulierende
Massnahmen einzuleiten. 
Die Begründung der Motion Niederberger fusste in den wachsenden
Schwanenpopulationen, die vorgängig vor allem im Kanton Ob- und Nidwalden zu
Konflikten mit der Landwirtschaft und Erholungssuchenden geführt hatten. Der nicht
heimische Höckerschwan könne sich aufgrund eines fehlenden natürlichen Feindes und
aufgrund gesetzlichen Schutzes ungehindert vermehren, wodurch mancherorts eine
Überpopulation entstanden sei. Wegen verkoteter Wiesen sei es vermehrt zu
landwirtschaftlichen Schäden gekommen, da diese nicht mehr als Futterquelle für Vieh
taugten und zudem ein Krankheitsrisiko bergen könnten. Weiter führe die verlorenen
natürlichen Scheu vor Menschen dazu, dass Schwäne aggressiv auf Menschen reagieren,
die unbedacht auf das wehrsame Tier zugingen. Da der Höckerschwan zudem keine
gefährdete Art darstelle, argumentierte Niederberger, sei der hohe gesetzliche Schutz
der Tierart nicht mehr gerechtfertigt. Auch der Bundesrat erklärte sich bereit, das
Anliegen im Rahmen der im Zusammenhang mit der Motion Engler (cvp, GR; Mo. 14.3151)
anstehenden Revision des Bundesgesetzes über die Jagd und den Schutz wildlebender
Säugetiere und Vögel umzusetzen, und empfahl die Annahme der Motion Niederberger.
Die Motion wurde im Ständerat mit 19 zu 13 Stimmen (0 Enthaltungen) angenommen. 29

MOTION
DATE: 23.09.2015
LAURA SALATHE
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Auch der Ständerat befürwortete die Motion Landolt (bdp, GL), welche das Ziel verfolgt,
die heutigen „Jagdbanngebiete“ in „Wildtierschutzgebiete“ umzubenennen, da der
ursprüngliche Begriff veraltet sei und dem heutigen Sinn dieser Zonen nicht mehr
gerecht werde. Früher seien die Zonen entstanden, da man Gebiete wollte, in welchen
die Wildtiere vor Jägern geschützt werden. Heute aber dienen die Zonen nicht mehr
primär dem Schutz vor der Jagd, sondern allgemein dem Schutz vor möglichen
menschlichen Störungen. Dass mit der Umbenennung keine Veränderungen der
Gesetzeslage oder der Kompetenzaufteilung zwischen Bund und Kantonen
einhergehen, versicherte Bundesrätin Doris Leuthard. Dies bestätigte auch die
Stellungnahme des Bundesrates auf eine ebenfalls von Landolt eingereichte
Interpellation (Ip. 14.4106), in der er verschiedene Fragen zu einer nach Annahme der
Motion fälligen Revision der Verordnung über eidgenössische Jagdbanngebiete (VEJ)
stellte. In dieser Antwort hielt der Bundesrat fest, dass bei einer Annahme der Motion
zwar eine Revision notwendig würde, dass aber keine weiteren Änderungen der
Kompetenzaufteilung zwischen Bund und Kantonen geplant sei und alle betroffenen
Bevölkerungsgruppen und Ämter frühzeitig in den Revisionsprozess einbezogen
würden. 
Mit der Annahme der Motion in der zweiten Kammer wurde das Anliegen nun an den
Bundesrat überwiesen. 30

MOTION
DATE: 03.12.2015
LAURA SALATHE

Mit der Annahme der Motion Niederberger (cvp, NW) für eine sachgerechte
Regulierung des Höckerschwanes drückte der Ständerat seinen Willen aus, das Tier als
jagdbare Art einzustufen. Dies solle den Kantonen die Möglichkeit geben, proaktiv zu
handeln und allfälligen Konfliktsituationen entgegenzuwirken. Der Nationalrat
anerkannte die von Niederberger vorgelegte Problematik von zunehmenden
Höckerschwanbeständen, empfand eine solche Massnahme jedoch als unnötig. Er
sprach sich daher mit 91 zu 74 Stimmen (16 Enthaltungen) für eine von der UREK
vorgelegte Abänderung der Motion aus. Der Bundesrat wurde darin beauftragt, den
Höckerschwan in der eidgenössischen Jagverordnung auf die Liste der Arten zu setzen,
deren Bestände im Rahmen des eidgenössischen Jagdgesetzes reguliert werden
können, ehe sich Konflikte herausbilden. Gemäss dem geänderten Motionstext sollen
die bestehenden Grundsätze zum Umgang mit dem Schwan nicht geändert werden. Der
Höckerschwan bliebe geschützt, der Vollzug bliebe bei den Kantonen und die
Oberaufsicht beim Bund. Der Nationalrat schlug damit eine Lösung vor, wie sie bereits
zur Regulierung des Wolfsbestands im Rahmen der Motion Engler (cvp, GR) beschlossen
worden war.
Obschon Einigkeit darüber bestand, dass eine zu grosse Schwanenpopulation schädlich
sei, war die Einführung einer neuen Praxis umstritten. Eine Minderheit aus Mitgliedern
der Grünen- und der SP-Fraktion empfand eine neue Verordnung zur Lösung des
Problems als unnötig und lehnte die Motion ab. Vielmehr würden Fütterungsverbote
und das Informieren der Bevölkerung lösungsorientierte und vor allem ausreichende
Massnahmen darstellen, argumentierten sie. 31

MOTION
DATE: 02.03.2016
LAURA SALATHE

Der Ständerat diskutierte im Frühjahr 2016 darüber, ob es notwendig sei, das
Jagdgesetz so anzupassen, dass der Bund und die Kantone dazu verpflichtet werden,
Schäden an Infrastruktur, welche vom Biber verursacht werden, finanziell zu
übernehmen. Der Biber steht laut der Gesetzgebung der Schweiz unter Schutz und darf
weder gefangen oder getötet werden, noch darf sein Lebensraum beschädigt werden.
Diese Regelung wurde getroffen, um dem in der Schweiz früher fast komplett
ausgerotteten Biber die Wiederansiedlung zu erleichtern. Die Strategie hat Früchte
getragen und so leben zurzeit wieder über 2500 Biber in der Schweiz, wovon rund ein
Fünftel im Kanton Thurgau lebt. 
Da Biber an Bäumen nagen, Dämme bauen und Höhlen graben, gibt es immer wieder
Schäden an Strassen und anderen Bauten, welche in der Nähe von Gewässern gebaut
sind. Um die Akzeptanz des Bibers bei der Bevölkerung nicht zu gefährden und die
Grundbesitzer mit Biberschäden finanziell zu entlasten, lancierte der Kanton Thurgau
diese Standesinitiative, mit der die Kantone und der Bund dazu verpflichtet werden
sollen, diese Schäden zu übernehmen. 
Im Ständerat ergriffen vorwiegend die Thurgauer Ständeratsmitglieder für das Anliegen
ihres Kantons das Wort. Dagegen stellte sich die Mehrheit der UREK-SR mit der
Begründung, dass die Umsetzung der Änderung des Gewässerschutzgesetzes, welche im
Jahr 2011 in Kraft getreten ist, dazu führen könnte, dass die Schäden von alleine
zurückgingen. Kommissionssprecher Luginbühl (bdp, BE) erläuterte, dass mit den
Anpassungen vermehrt Gewässer revitalisiert werden und seither nicht mehr so nahe an

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 09.03.2016
LAURA SALATHE
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die Gewässer gebaut werden dürfe. Dies werde dazu führen, dass weniger Gebäude
nahe am Wasser liegen und sich das Risiko einer Beschädigung dadurch reduziere.
Weiter würde eine Umsetzung der Standesinitiative den Staatshaushalt zusätzlich
belasten, was zurzeit nicht gewünscht sei. Mit knappen 20 zu 17 Stimmen ohne
Enthaltung folgte die kleine Kammer ihrer Kommission und stimmte gegen Folge
geben. 32

Im November 2014 beriet der Grosse Rat des Kantons Wallis über die Einreichung einer
Standesinitiative mit dem Titel „Wolf. Fertig lustig!”, welche von drei Grossräten der
CVP, FDP und SVP lanciert worden war. Der Entschluss, die Standesinitiative
einzureichen, wurde nach sehr kurzer Beratung im Grossen Rat mit 89 zu 19 Stimmen
gefällt und erzeugte kaum mediales Echo.

Auf nationaler Ebene wurde die Standesinitiative zur Aufhebung des Wolfsschutzes im
Ständerat zusammen mit der Motion Imoberdorf (14.3570) behandelt, da die
Forderungen der Vorstösse in eine sehr ähnliche Richtung zielten. Die Motion des
Walliser Ständerates Imoberdorf forderte den Bundesrat auf, das Bundesgesetz über
die Jagd und den Schutz wildlebender Säugetiere und Vögel (Jagdgesetz) so
anzupassen, dass es erlaubt wird, den Wolf ganzjährig zu jagen. Der ursprüngliche
Motionär war zum Zeitpunkt der Debatte nicht mehr im Parlament vertreten, da er bei
den Wahlen 2015 nicht wieder angetreten war. Das Anliegen wurde aber von seinem
Nachfolger, Beat Rieder (cvp, VS), übernommen.
Der Inhalt der Walliser Standesinitiative umfasste ebenso einen Absatz, mittels dem der
Wolf als jagdbare Art eingestuft werden sollte. Der Begriff „ganzjährig” war aber nicht
Teil der Formulierung des Initiativtextes. Dafür beinhaltete die Initiative einen
Abschnitt, welcher den Bundesrat beauftragen sollte, die Berner Konvention, ein
internationales Übereinkommen über den Schutz von wildlebenden Pflanzen und
Tieren, zu kündigen. Ein möglicher Wiederbeitritt mit gelockertem Wolfsschutz solle
aber möglich bleiben und wäre das Ziel von Verhandlungen mit den
Abkommenspartnern. Die Forderung, Verhandlungen um die Berner Konvention
aufzunehmen und zu ersuchen, dass für die Schweiz der Wolfsschutz nicht mehr
bindend wäre, war schon einmal Teil einer Motion (10.3264). Auch nach diesem
Anliegen, müsste die Berner Konvention gekündigt werden, so fern der Änderung nicht
stattgegeben würde. Die Motion wurde 2010 von beiden Kammern angenommen,
woraufhin der Bundesrat eine Anpassung der Berner Konvention beantragte. Dieser
Wunsch von Seiten der Schweiz wurde damals aber abgelehnt. Die Berner Konvention
wurde aber, trotz gegenteiliger Forderung der angenommenen Motion, nicht gekündigt.
In der Debatte um die aktuellen Vorstösse beantragte die UREK-SR ihrem Rat, die
Motion Imoberdorf anzunehmen, dafür aber der Standesinitiative keine Folge zu geben,
um Doppelspurigkeiten zu vermeiden. UVEK-Vorsteherin Leuthard machte darauf
aufmerksam, dass der Bundesrat mit der Annahme der Motion Engler (cvp, GR) bereits
beauftragt worden sei, eine Anpassung des Jagdgesetzes vorzunehmen, welche zum
Zeitpunkt der Debatte gerade für die Vernehmlassung ausgearbeitet wurde. Bei einer
Annahme der Motion Imoberdorf oder der Standesinitiative würde dieser Prozess
gestoppt und das Ergebnis aus dem Nationalrat abgewartet werden, um Leerläufe zu
vermeiden. 
Nach ausführlicher und emotionaler Diskussion entschied der Ständerat die Motion mit
26 zu 17 Stimmen ohne Enthaltungen abzulehnen und der Standesinitiative keine Folge
zu geben. 33

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 09.03.2016
LAURA SALATHE

In der Sommersession 2016 diskutierte der Ständerat zum zweiten Mal über die Motion
für eine sachgerechte Regulierung des Höckerschwans von Paul Niederberger (cvp, SR)
und stimmte mit 23 zu 14 bei einer Enthaltung einer Lockerung des Schwanenschutzes
zu. Mit der zuvor vom zweitbehandelnden Nationalrat abgeänderten Motion wurde der
Bundesrat beauftragt, den Höckerschwan in der eidgenössischen Jagdverordnung auf
die Liste der Arten zu setzen, deren Bestände im Sinne der Motion Engler (cvp, GR)
reguliert werden können, ehe sich Konflikte abzeichnen. Gleichzeitig mit der Annahme
der Motion entschied sich der Rat, der Petition «Gegen die Regulierung der
Höckerschwanpopulation in der Schweiz» (16.2000), die als Reaktion auf Niederbergers
Motion eingegangen war, keine Folge zu leisten. 34
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Dass der Bund beauftragt wird in Form eines Berichtes zu überprüfen, was für die
Einführung einer eidgenössischen Jagdberechtigung verändert werden müsste,
forderte Martin Landolt (bdp, GL) in Form eines Postulats. Ziel wäre, dass die
kantonalen Jagdfähigkeitsprüfungen künftig zu einer eidgenössischen Jagdberechtigung
führten, um der heute mobileren Gesellschaft besser gerecht zu werden. In der
Diskussion im Nationalrat erläuterte der Postulant nochmals seine Forderung. Ähnlich
wie beim Fahrausweis solle eine auf kantonaler Ebene bestandene Jagdprüfung auch in
den anderen Kantonen anerkannt werden. Um aber zu verhindern, dass in einzelnen
jagdtechnisch besonders attraktiven Kantonen zu stark gejagt werde, sei es wichtig,
dass die Erteilung der Jagdberechtigung Sache der Kantone bleibe. Der Bundesrat
beantragte das Postulat zur Annahme. Gegen die Erstellung des Berichts wehrte sich
der Walliser CVP-Nationalrat Yannick Buttet. Er kritisierte, dass die Idee den
Föderalismus untergrabe und nicht mit dem Jagdgesetz und der Bundesverfassung
vereinbar sei. Das Postulat wurde mit der Zustimmung von 92 Ratsmitgliedern bei 90
Gegenstimmen (5 Enthaltungen) knapp angenommen. 35

POSTULAT
DATE: 16.06.2016
LAURA SALATHE

Im Herbst 2016 diskutierte der Nationalrat darüber, ob er einer Standesinitiative des
Kantons Thurgau Folge geben möchte, welche eine Änderung des Jagdgesetzes
verlangte. Neu müssten der Bund oder die Kantone für die Entschädigung von Schäden,
welche Biber an Infrastrukturen anrichten, aufkommen. Im Gegensatz zur
Ständeratskommission unterstützte die UREK der grossen Kammer das Vorhaben. Ohne
längere Diskussion folgte der Nationalrat dieser Empfehlung und beschloss, der
Initiative Folge zu geben. Damit ging das Anliegen zurück an den Ständerat. 36

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 14.09.2016
LAURA SALATHE

Die mit dem Titel "Wolf. Fertig lustig!" benannte Standesinitiative zur Aufhebung des
Wolfsschutzes aus dem Kanton Wallis beschäftigte auch den Nationalrat und dessen
UREK. Diese empfahl mit 11 zu 10 Stimmen bei 2 Enthaltungen der Standesinitiative
Folge zu geben. Sie gab zu bedenken, dass die Berner Konvention in der Schweiz zu
einem Zeitpunkt ratifiziert worden war, in der es in der Schweiz keine Wölfe gab. Da
sich dies aber seit 1980 geändert hat und heute um die 40 Wölfe in der Schweiz leben,
habe sich die Situation in eine Richtung entwickelt, welche eine rechtliche Anpassung
fordere. Die steigende Wolfszahl führe dazu, dass immer mehr Tiere gerissen würden
und sich Konflikte mit den Jägern, der Berglandwirtschaft, der Bevölkerung und dem
Tourismus verschärften. Obwohl teilweise grosse Anstrengungen unternommen würden
Herdenschutzmassnahmen mit Schutzhunden oder hohen elektrischen Zäunen
umzusetzen, komme es immer wieder zu Zwischenfällen, bei welchen Nutztiere zu
Schaden kommen. Dass sich die Wölfe immer wieder auch in die Nähe von Dörfern
wagen, sei für die betroffene Bevölkerung nicht mehr tragbar. Aus diesem Grund sei es
wichtig, die gesetzliche Grundlage zu schaffen, um Wölfe ohne weitere Hürden jagen zu
dürfen, so die Argumentation der Kommissionsmehrheit und der befürwortenden
Ratsmitglieder. 
Die Minderheit der Kommission, welche die Standesinitiative verwerfen wollte,
kritisierte, dass es so zu einer erneuten Ausrottung der Wölfe in der Schweiz kommen
könnte. Weiter erläuterte sie, dass die Zahl der gerissenen Schafe und Ziegen im
Verhältnis zu den anderweitig verunfallten Tieren sehr klein sei. So würden in der
Schweiz jährlich 200 bis 300 Nutztiere von Wölfen gerissen, während 4000 bis 5000
Schafe und Ziegen pro Jahr unabhängig vom Wolf verunfallten. Auf formaler Ebene
mache es zudem keinen Sinn, einen weiteren Vorstoss zum Wolfsschutz anzunehmen,
während sich die Umsetzung einer zuvor von beiden Kammern angenommenen Motion
(14.3151) im Vernehmlassungsprozess befinde.

Bei der Abstimmung stimmte die Mehrheit der Fraktion der Schweizerischen
Volkspartei, der FDP-Fraktion und der CVP-Fraktion für Folge geben der
Standesinitiative und überstimmte damit die geschlossenen Fraktionen der Grünen, der
Sozialdemokraten, der Grünliberalen und der Bürgerlich-Demokratischen Partei mit 101
zu 83 Stimmen (2 Enthaltungen). Damit ging das Geschäft zurück an den Ständerat,
welcher sich als Erstrat gegen die Vorlage ausgesprochen hatte. 37
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Nachdem der Ständerat im Jahr 2016 in der Vorprüfung der Standesinitiative des
Kantons Thurgau zur Entschädigung von Schäden, welche Biber an Infrastrukturen
anrichten, entschieden hatte, dem Anliegen keine Folge zu geben und der Nationalrat
im Herbst des gleichen Jahres die Standesinitiative befürwortet hatte, gelang die
Initiative im Frühjahr 2017 wieder an den Ständerat zurück. Bei der erneuten
Besprechung wurde ersichtlich, dass mittlerweile eine Mehrheit der UREK-SR ihre
Meinung geändert hatte und die Standesinitiative nun auch unterstützen wollte. Von der
Minderheit der Kommission wurde diese Kehrtwende kritisiert, da sich an der Sachlage
seit der letzten Abstimmung nichts geändert hätte. Doch auch eine Mehrheit der
Ratsmitglieder hatte ihre Meinung seither revidiert und entschied mit 25 zu 12 Stimmen
und einer Enthaltung, der Initiative im zweiten Anlauf Folge zu geben. 38

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 14.03.2017
LAURA SALATHE

Wieder zurück im Ständerat debattierten die Ratsmitglieder ein erneutes Mal über die
Standesinitiative zur Aufhebung des Wolfsschutzes. Die Mehrheit der Kommission hielt
am Entscheid des Ständerats fest, der Initiative keine Folge zu geben. 
Der Bundesrat hatte zwischenzeitlich bekannt gegeben, dass 2018 ein erneuter Antrag
an die Berner Konvention gestellt werden wird, welcher fordert, dass der Schutzstatus
des Wolfes von „streng geschützt“ auf „geschützt“ zurückgestuft werden soll. So wäre es
möglich, den Wolf zu jagen, um den Bestand zu regulieren, ohne aus der Berner
Konvention austreten zu müssen. 
Die Mehrheit der Kommission unterstützte diesen Weg. Kommissionssprecher
Luginbühl (bdp, BE) forderte den Bundesrat zusätzlich auf, in der Ausgestaltung der
Gesetzesrevision des Jagdgesetzes den vorhandenen Spielraum beim Schutzstatus des
Wolfes maximal auszunutzen. Die Minderheit der Kommission, welche forderte der
Standesinitiative Folge zu geben, kritisierte erneut, dass der Bundesrat trotz
gegenteiligem Auftrag nicht bereits aus der Berner Konvention ausgetreten war.
Bei der Abstimmung folgten 23 Ständeratsmitglieder ihrer Kommissionsmehrheit und
stimmten gegen Folge geben der Standesinitiative. Zehn Mitglieder stimmten für die
Kommissionsminderheit und damit für Folge geben und 7 Mitglieder enthielten sich. Mit
der erneuten Ablehnung im Ständerat wurde das Geschäft ad acta gelegt. 39

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 27.09.2017
LAURA SALATHE

Le député de l'Union Démocratique du Centre, Erich von Siebenthal (udc, BE) veut que
la loi sur la chasse soit modifiée de sorte que les exploitations de base et d'estivage
ayant des pâturages et abandonnées à cause de la progression des grands prédateurs
soient reconnues comme telles. Pour cela, il propose que ces conséquences soient
documentées, ce qui, pour l'heure, n'est pas le cas. Le motionnaire veut, de plus, que le
retour des grands prédateurs soit officiellement reconnu comme étant la raison de
l'abandon de l'exploitation des pâturages. 
A cela, le Conseil fédéral – qui recommande de rejeter cette présente motion – précise
que l'abandon de ces exploitations ne peut pas être qu'imputable à la présence de
grands prédateurs, estimant que d'autres facteurs sont également déterminants. De
plus, le recensement demandé créerait une charge administrative supplémentaire.
Finalement, l'exécutif estime que ce n'est pas dans la loi sur la chasse (LChP) qu'il
faudrait inscrire cette obligation. 
Malgré tout, le national accepte par 93 voix par 87 et 6 abstentions la motion von
Siebenthal. 40

MOTION
DATE: 08.03.2018
KAREL ZIEHLI

Le Conseil des Etats s'empare de la modification de la loi sur la chasse, d'après un
projet du Conseil fédéral retravaillé en quelques points par la CEATE-CE, qui a mené les
auditions avec divers acteurs impliqués dans ces questions. Ce projet répond
notamment à divers objets parlementaires acceptés par les chambres, dont les motions
Engler (pdc, GR) 14.3151, Fournier (pdc, VS) 10.3264, et Landolt (pbd, GL) 14.3830 ainsi
que le postulat Landolt 14.3818 et l'initiative cantonale thurgovienne 15.300. De l'aveu
même du rapporteur de la commission Roland Eberle (udc, TG), le point le plus
important de cette révision est le nouvel article 7a qui concerne la régulation des
espèces protégées dont fait partie le loup. Mais, cette modification contient toute une
série d'autres points, dont le soutien financier de la Confédération en cas de dégâts
engendrés par les castors, le changement du terme «district franc» en «sites de
protection de la faune sauvage» ainsi que l'adaptation des périodes temporelles de
chasse et des espèces protégées ou non. Le sénateur Eberle précise également qu'une
minorité Cramer (verts, GE) souhaite le renvoi du projet au Conseil fédéral, celle-ci le
trouvant trop peu équilibré et critiquant la délégation de compétences aux cantons en
ce qui concerne la régulation du loup. A cela s'ajouterait une discussion émotionnelle
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quant à ce grand prédateur, les chiffres disponibles concernant le nombre de moutons
tués par le loup étant dérisoires en comparaison au nombre de moutons mourant
chaque année d'autres causes. Robert Cramer estime, de plus, que la révision proposée
ne va pas dans le sens d'une augmentation de la protection des mammifères,
contrairement à l'intitulé de la présente loi («loi fédérale sur la chasse et la protection
des mammifères et oiseaux sauvages»).
Bien qu'admettant que les préoccupations autour du loup sont légèrement exagérées
au vu des chiffres le concernant, la conseillère fédérale Doris Leuthard, considère que
ce débat très émotionnel doit trouver une issue. Les loups s'approchent de plus en plus
des zones habitées et il s'agit de garantir la sécurité de la population d'une part, tout en
prenant des mesures pour limiter l'ampleur des dégâts engendrés d'autre part. De plus,
elle estime que cette révision est équilibrée, bien qu'elle ne soit pas d'accord avec tous
les points modifiés par la commission compétente. Elle précise que l'ajout de l'article
7a sur la régulation des espèces protégées respecte la Convention de Berne, les
autorités ayant utilisé la marge de manœuvre à disposition. Pour cela, le Conseil fédéral
va déposer auprès du Conseil de l'Europe une demande de rétrogradation du statut du
loup, qui passerait de «strictement protégé» à «protégé».
Lors du vote, la proposition de la minorité – à savoir, renvoyer le projet au Conseil
fédéral – est rejetée par 29 voix contre 14, permettant la discussion par article. Ainsi est
accepté par une courte majorité – 22 voix contre 19 – le remplacement du terme
«districts francs» par «sites de protection de la faune sauvage», la minorité redoutait
que ce changement n'ouvre la porte à plus de restrictions dans ces zones. La
proposition de la minorité concernant l'article 4 (biffer les propositions du Conseil
fédéral et le conserver tel qu'existant) passe la rampe par 24 voix contre 19. Ainsi,
contrairement à ce que souhaitait le Conseil fédéral, il ne sera pas demandé aux
cantons une reconnaissance mutuelle du permis de chasse, leur laissant la liberté de le
faire ou non.
Aux articles 5 et 7 alinéa 2 et 3, toute une série de modifications ont été apportées
quant aux diverses listes des périodes de chasse et des animaux concernés. Les
propositions de la commission ont toutes trouvé l'approbation des sénateurs et
sénatrices à l'exception de l'alinéa 7 de l'article 5, pour lequel la proposition de la
minorité Rieder (pdc, VS) introduisant la non-possibilité de recours en cas de décision
de la part des autorités cantonales de tir d'un animal pouvant être chassé. Le nerf de la
guerre se situait à l'article 7a. En effet, comme souligné par le rapporteur de la
commission, une majorité de celle-ci souhaite rajouter au projet du Conseil fédéral
d'autres espèces protégées que seul le loup. La chambre haute accepte donc l'ajout du
castor et du lynx, en plus du loup (pour qui la période de chasse est rallongée) et du
bouquetin initialement inclus dans le projet du Conseil fédéral dans la liste des animaux
protégés pouvant être régulés.
Pour l'article 11, il a été décidé de suivre la minorité qui proposait de rendre l'abattage
des loups, en plus de celui des bouquetins, possible dans les districts francs,
l'argument invoqué par Beat Rieder faisant mouche. Le sénateur fait remarquer que les
loups s'adapteraient à la situation et resteraient dans ces zones intouchables, bien que,
comme rappelé par Doris Leuthard, le plus grand district franc qui existe actuellement
en Suisse est plus petit que le territoire utilisé par un loup. Parmi les autres
modifications votées par le Conseil des Etats, se trouve l'article 11a, qui donne à la
Confédération la tâche, d'entente avec les cantons, de désigner des corridors
faunistiques suprarégionaux permettant de relier la faune sauvage sur un vaste
périmètre. Finalement, plusieurs mesures ont été rajoutées dans la loi en ce qui
concerne la gestion des dégâts engendrés par les animaux sauvages (en particulier les
grands prédateurs et le castor). 
Au vote sur l'ensemble, les différentes modifications de la loi sur la chasse ont été
approuvées par 28 voix contre 14 et 2 abstentions. 
A la suite de l'acceptation de ces modifications, les milieux écologistes ainsi que les
Verts ont fait savoir qu'ils allaient s'emparer du référendum afin de combattre ce qu'ils
considèrent être une politique de «suppression des nuisibles». Les médias, quant à
eux, présentent ce débat comme une confrontation entre deux visions: celle des
urbains souhaitant protéger les grands prédateurs et la biodiversité contre celle des
montagnards voulant contrôler les espèces présentes sur leur territoire. 41
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Suite à une demande formulée par la CEATE-CE, le Conseil fédéral a déposé auprès du
Comité permanent de la Convention de Berne une demande de rétrogradation du
statut du loup de «strictement protégé» à «protégé». Ceci permettrait aux Etats
parties de la Convention de Berne de ne pas avoir à recourir en permanence à la clause
d'exception lors de l'abattage de ce prédateur. La Suisse avait déjà fait une telle
demande en 2006; une demande refusée par le Comité permanent, dans un contexte
où le loup n'avait pas la présence qu'il a aujourd'hui. La situation pourrait, cette fois-ci,
être différente, la Suisse profitant du soutien d'autres pays, dont l'Allemagne, comme
révélé par les médias. 42

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 16.08.2018
KAREL ZIEHLI

La CEATE-CE propose – avec le soutien du Conseil fédéral – au Conseil des Etats
d'accepter son postulat intitulé «Progression des grands prédateurs. Conséquences
sur la gestion des surfaces agricoles des exploitations de base et d'estivage», en lieu
et place de la motion von Siebenthal (udc, BE). La commission estime, au contraire de la
présente motion, que les facteurs pouvant expliquer l'abandon des exploitations
d'estivages ne se limitent pas aux dégâts engendrés par les grands prédateurs. Voyant
toutefois l'intérêt de se pencher sur l'influence des grands prédateurs sur les
exploitations de montagne, elle propose à la chambre haute un postulat demandant au
Conseil fédéral de rédiger un rapport sur cette question ainsi que l'influence d'autres
facteurs, tels que les changements structurels que connaît l'agriculture. Il devra
également analyser les impacts que ces changements dans les exploitations de
montagne ont sur divers aspects (agriculture, tourisme, biodiversité) ainsi que proposer
des mesures pour y remédier. Les sénateurs et sénatrices suivent de manière tacite
leur commission. 43

POSTULAT
DATE: 28.11.2018
KAREL ZIEHLI

La motion von Siebenthal (udc, BE) est rejetée tacitement, au profit du postulat 18.4095
préparé par la CEATE-CE. La chambre haute suit donc sa commission qui estime que
l'abandon des exploitations d'estivage ne peut pas être qu'imputé aux grands
prédateurs, les facteurs influençant cette problématique étant multiples.

MOTION
DATE: 28.11.2018
KAREL ZIEHLI

Le Conseil des Etats classe l'initiative cantonale demandant le versement d'indemnités
en cas de dégâts causés par les castors. En effet, bien qu'ayant tout d'abord donné
suite à ce texte déposé par le canton de Thurgovie, la CEATE-CE a, entre-temps, intégré
les doléances formulées dans l'initiative à la nouvelle loi sur la chasse, dont la nouvelle
mouture a été acceptée par la chambre haute. 44

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 20.03.2019
KAREL ZIEHLI

Le Conseil national s'empare, à son tour, de la modification de la loi sur la chasse.
Lors de ce débat fleuve divisé en trois blocs en plus des discussions sur l'entrée en
matière, le Conseil national adopte le projet du Conseil des Etats agrémenté de
quelques modifications qui feront l'objet d'un règlement des divergences. 
La CEATE-CN proposait à sa chambre d'accepter l'entrée en matière de la modification
d'une loi datant de 1986 – à une époque où les enjeux étaient différents, comme
argumenté par le rapporteur francophone de la commission, Pierre-André Page (udc,
FR) durant les débats introductifs. Selon ce dernier, trois raisons expliquent la
nécessité de modifier cette loi: premièrement, la présence de plus en plus importante
du loup; deuxièmement, la réponse du Conseil fédéral au postulat Landolt (pbd, GL)
14.3818 qui souhaite une reconnaissance nationale des permis de chasse; et
troisièmement, la volonté de changer la dénomination «districts francs» en «zones de
protection de la faune sauvage». Une minorité s'est toutefois formée au sein de la
commission, celle-ci souhaitant que le projet soit renvoyé au Conseil fédéral pour qu'il
en élabore une meilleure mouture. Représentant la voix de la minorité, Silva Semadeni
(ps, GR) est particulièrement critique envers l'allègement des possibilités d'abattage du
loup prévu dans ces modifications. Reprenant les propos de gardes-forestiers, elle
postule que le loup a fait sa place, les forêts sont plus saines. Le loup n'est donc pas à
considérer uniquement comme un problème. La minorité combat également le
principe de précaution permettant aux autorités d'abattre des animaux qui pourraient
potentiellement être problématiques pour les activités humaines. Le parti socialiste, les
Verts ainsi que le parti vert libéral soutiennent le renvoi au Conseil fédéral, le président
des verts-libéraux, Martin Bäumle (pvl, ZH), précisant que sans amélioration du projet
de loi, son parti soutiendrait le lancement d'un référendum. Les autres partis
souhaitent, eux, débattre du présent projet. C'est à une large majorité que les députées

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 08.05.2019
KAREL ZIEHLI
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et députés rejettent la proposition de la socialiste Silva Semadeni (126 voix contre 58). 
Dans le premier bloc mis en discussion (principes, autorisation de chasser, protection
des espèces), l'ensemble des propositions émanant des majorités de la commission
sont acceptées par la chambre basse, à une exception près. Tant les propositions
minoritaires provenant de parlementaires de droite que de gauche ne réussissent à
convaincre une majorité des élu.e.s. Ainsi est accepté le changement de dénomination
de «districts francs» par «sites de protection de la faune sauvage», les modifications
de l'article 4 sur l'examen cantonal de chasse telles que proposées par le Conseil
fédéral (ne suivant ainsi pas sa chambre sœur qui ne souhaitait pas de ces
modifications), la suppression de l'assentiment jusqu'ici obligatoire de l'OFEV si un
canton souhaite écourter temporairement les périodes de protection des espèces
(l'office sera simplement écouté). Seule la proposition de la minorité Hess (pbd, BE) de
biffer un alinéa émanant du Conseil des Etats concernant la non-possibilité de faire
recours contre les décisions des autorités cantonales portant sur les espèces pouvant
être chassées a été acceptée grâce à un soutien faisant fi des appartenances
partisanes.
Dans le deuxième bloc (régulation des populations), la discussion tournait
principalement autour du cas du loup, du lynx, du castor ainsi que des périodes durant
lesquelles la chasse est autorisée selon les espèces. Ainsi a-t-il été décidé de refuser la
proposition de la minorité Semadeni que les cantons obtiennent tout d'abord le feu
vert de l'OFEV avant d'instaurer des périodes de chasse pour le bouquetin, le loup ainsi
que le castor – pour ce dernier le vote était serré, 95 parlementaires le souhaitant sur la
liste, contre 91 et 4 abstentions, suivant ainsi la proposition de la minorité. Les cantons
devront ainsi simplement demander l'avis de l'office fédéral de l'environnement avant
d'effectuer ces modifications. Le Conseil national refuse toutefois d'inclure dans cette
liste le lynx, le héron cendré ainsi que le harle bièvre. Dans ce même bloc, il accepte de
rajouter une lettre c à l'alinéa 2 de l'article 7a, selon la proposition du député tessinois
Fabio Regazzi (pdc, TI) qui souhaitait autoriser les cantons à réguler les espèces
protégées si celles-ci constituent un danger pour la faune sauvage locale. Toutes les
autres propositions émanant de minorités sont rejetées. Une majorité du parlement
refuse donc que le danger pour l'abattage d'espèces protégées soit «concret» pour
l'homme ou que les dégâts soient «importants», comme formulé dans le projet du
Conseil fédéral. Il suffira qu'un tel animal présente un comportement attirant
l'attention, ce qui est, selon l'élue verte Adèle Thorens (verts, VD), représentatif du
changement de paradigme intervenant dans cette révision. Les autorités pourront à
l'avenir agir de manière préventive, alors qu'auparavant, des dégâts avérés du spécimen
en question devaient avoir été commis.  
Dans le troisième bloc (protection de la faune sauvage, prévention), seule la minorité
Vogler (pcs, OW) passe la rampe, celle-ci proposant que la Confédération soutienne par
des subventions la conservation des espèces et des milieux naturels dans les réserves
d'oiseaux et les districts francs.   
Lors du vote sur l'ensemble, la chambre basse accepte le texte par 115 voix contre 67 et
3 absentions. Malgré le rejet de ce projet par 6 parlementaires PLR ainsi qu'un élu UDC
– rejoignant la gauche sur ce vote –, une opposition gauche-droite est clairement
visible. Le texte retourne aux mains de la chambre haute afin de régler les
divergences. 45

La motion Engler (pdc, GR) a été intégrée au projet de modification de la loi sur la
chasse, proposée par le Conseil fédéral. Elle a donc été classée. 46

MOTION
DATE: 08.05.2019
KAREL ZIEHLI

Le postulat Landolt (pbd, GL) demandant une reconnaissance mutuelle des permis de
chasse cantonaux a été classé, celui-ci ayant été traité dans le cadre de la révision de
la loi sur la chasse. 47

POSTULAT
DATE: 08.05.2019
KAREL ZIEHLI

La motion Landolt (pbd, GL) demandant à changer le nom des districts francs en
«zone de protection de la faune sauvage» a été classée. La demande formulée par le
député glaronnais a, en effet, été incluse dans la révision de la loi sur la chasse. 48

MOTION
DATE: 08.05.2019
KAREL ZIEHLI
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Le Conseil des Etats s'oppose à reprendre l'ensemble des propositions de
modification décidées par le Conseil national concernant la loi sur la chasse. Le point
le plus débattu concerne l'obtention de l'autorisation de chasse (Art. 4). Le projet initial
du Conseil fédéral, soutenu par la chambre du peuple, souhaitait que l'autorisation de
chasse obtenue dans un canton soit reconnue dans les autres cantons et que l'examen
d'obtention de celui-ci inclue un certain nombre de sujets précis. Bien qu'une majorité
de la commission soutienne finalement ce changement, une minorité menée par Beat
Rieder (pdc, VS) estime qu'accepter la proposition du Conseil fédéral mènerait à une
situation où les cantons connaissant un système de chasse à patente (un certain
nombre de patentes sont délivrées par les autorités cantonales aux chasseurs et
chasseuses) seraient désavantagés face aux cantons ayant un système de chasse dit
affermé (les communes politiques donnent le droit de chasse à une société de chasse
pendant une période déterminée). Stefan Engler (pdc, GR) redoute, quant à lui, une
uniformisation rampante du droit de chasse par la standardisation de l'examen de
chasse. Le sénateur Luginbühl (pbd, GR) fait remarquer que ce changement législatif est
soutenu par la Conférence des directeurs cantonaux concernée ainsi que par la faîtière
suisse des chasseurs et chasseuses ChasseSuisse. Simonetta Sommaruga précise
également que cet article de loi répond au postulat Landolt (14.3818) accepté par la
chambre basse. Malgré tout, une nette majorité de sénatrices et sénateurs (26 contre
17) suivent la minorité Rieder et refuse la reconnaissance automatique du permis de
chasse entre les cantons.
Le deuxième point sur lequel les parlementaires se sont accrochés concerne le loup, sa
période de chasse autorisée ainsi que les raisons donnant droit aux cantons de
l'abattre. La minorité Engler (pdc, GR) a réussi à convaincre une majorité de la chambre
haute en se ralliant à la proposition du Conseil national de réduire de deux mois la
période de chasse en question (du 1er septembre au 31 janvier; avant: 31 mars). Le
Conseil des Etats s'aligne également sur le Conseil national sur la question de la
spécification des dégâts causés par le loup pour en permettre son abattage. Ainsi n'est
plus spécifié l'adjectif «considérable» pour décrire l'ampleur de ceux-ci. La
proposition du Conseil fédéral d'éviter tout d'abord l'abattage du loup en mettant en
place des mesures de protection raisonnables passe également à la trappe. Finalement,
le Conseil des Etats souhaite autoriser le tir exceptionnel du loup ainsi que des
bouquetins dans les districts francs si la protection des biotopes l'exige. Le texte
retourne au Conseil national, qui devra à son tour régler les divergences restantes. 49

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 11.06.2019
KAREL ZIEHLI

Le Conseil national règle à son tour les divergences subsistantes quant à la
modification de la loi sur la chasse. Sur les 5 points de désaccord entre les deux
chambres, les députées et députés ne sont tombés qu'une seule fois d'accord avec les
sénateurs et sénatrices. Ils suivent en effet la minorité Girod (verts, ZH) et Müller-
Altermatt (pdc, CN) qui demandait la suppression du castor de la liste des animaux
protégés pouvant être chassés durant une période déterminée. La chambre basse
maintient toutes les autres divergences, que ce soit sa volonté d'en rester à la
proposition du Conseil fédéral d'établir une reconnaissance mutuelle des permis de
chasse entre cantons (93 voix contre 88 et 2 abstentions), la mention de la préservation
de populations sauvages justifiant l'autorisation de régulation d'espèces protégées
(loups, bouquetins, etc.), le refus – par 94 voix contre 89 et 2 abstentions – d'autoriser
exceptionnellement la chasse du loup dans les districts francs si celui-ci est nuisible à
ces lieux (biotopes, conservation de la diversité des espèces, etc.) ainsi que sa volonté
que le Conseil fédéral consulte les milieux concernés, en plus des cantons, afin de
déterminer la liste des espèces protégées qui, si elles provoquent des dégâts aux
forêts, aux cultures, etc. donnent droit à des indemnités. Ces quatre divergences
seront donc reprises pour une troisième lecture au Conseil des Etats. 50

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 19.06.2019
KAREL ZIEHLI

Suivant sa chambre sœur, le Conseil national classe l'initiative cantonale demandant le
versement d'indemnités en cas de dégâts causés par les castors. En effet, la demande
émanant du canton de Thurgovie a été, entre temps, incluse dans le projet de
modification de la loi sur la chasse, comme expliqué par le rapporteur francophone de
la CEATE-CN, Pierre-André Page (udc, FR). 51

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 19.06.2019
KAREL ZIEHLI
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En troisième lecture, le Conseil des Etats a décidé de maintenir les quatre
divergences qu'il avait avec le Conseil national. Il suit ainsi les recommandations de la
majorité de sa CEATE-CE. L'unique proposition de minorité – qui demandait de
s'aligner sur le Conseil national – a été rejetée. Il s'agissait de la proposition Berberat
(ps, NE) de ne pas inclure le loup dans la liste des animaux pouvant être
exceptionnellement abattus dans les zones franches (écartée par 24 voix contre 16). La
loi retourne donc au Conseil national pour une nouvelle lecture de ces quatre
divergences. 52

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 10.09.2019
KAREL ZIEHLI

En dernière lecture, le Conseil national s'est une nouvelle fois écharpé sur les quatre
divergences restantes. Après avoir siégé, la CEATE-CN a proposé à sa chambre de
suivre le Conseil des Etats sur deux aspects, tandis que deux propositions de minorités
allaient dans le sens de la chambre haute. Au final, la chambre du peuple a décidé de
s'aligner sur deux points avec sa chambre sœur. 
Tout d'abord, et à une voix près (92 contre 91 et 2 abstentions), l'autorisation de
chasser le loup dans les districts francs – appelés dans la nouvelle loi «zones de
protection de la faune sauvage» – lorsque diverses conditions sont remplies a été
entérinée. Franz Ruppen (udc, VS) a défendu cette proposition de minorité,
argumentant que les loups risquaient de se réfugier et de se multiplier dans ces zones
s'il était décidé d'en faire des lieux intouchables. Le loup doit pouvoir être régulé et
ceci sur tout le territoire, a-t-il avancé. Sans quoi, on ne pourrait pas atteindre les
objectifs de régulation. Silva Semadeni (ps, GR) a défendu une position radicalement
différente, dénonçant les partisans d'une éradication des loups. Pour elle, la solution
est à chercher dans une protection accrue des troupeaux; mesures qui ont fait leurs
preuves selon l'élue socialiste. Une majorité de la commission s'était pourtant
prononcée pour le maintien de la divergence, principalement pour des raisons
politiques, celle-ci redoutant le lancement d'un référendum. Mais également pour une
raison d'ordre scientifique: ces zones de protection étant explicitement prévues pour
la reproduction des proies et des prédateurs, un équilibre naturel peut se créer,
comme expliqué par le député Müller-Altermatt (pdc, SO). 
Ensuite, par 91 voix contre 86 et 1 abstention, les député.e.s ont suivi l'avis de la
majorité qui proposait de s'aligner sur la décision du Conseil des Etats qui ne souhaitait
pas imposer au Conseil fédéral l'obligation de consulter les milieux concernés en cas de
dégâts provoqués par des espèces protégées. Celui-ci ne devra que consulter les
cantons touchés, comme inscrit dans le droit en vigueur.
Le Conseil national a, au contraire, décidé de maintenir deux divergences qui devront
donc être résolues dans le cadre d'une conférence de conciliation. 
Il s'agit, premièrement, de l'article 4 de la LChP qui traite des conditions d'obtention
du permis de chasse. La chambre basse continue de souhaiter une relative
harmonisation de celles-ci entre les cantons, ce que la chambre des cantons n'a cessé
de refuser. De plus, une proposition émanant de Lorenz Hess (pbd, BE) souhaitait
abroger l'alinéa 3 du droit en vigueur qui prévoit l'octroi d'une autorisation de chasse
de quelques jours. Ces deux points ont été acceptés tacitement par les élu.e.s. Pour
Simonetta Sommaruga, conseillère fédérale en charge du dossier, cette décision est à
voir comme une tentative de compromis à l'égard du Conseil des Etats. Et
deuxièmement, les député.e.s ont décidé de soutenir, par 99 voix contre 74, la
proposition de la minorité Ruppen de conserver la lettre c de l'article 7a, alinéa 2 qui
précise que des animaux protégés peuvent être régulés à des fins de «préservation de
populations sauvages adaptées au niveau régional». 
Durant ce débat, Silva Semadeni ainsi que Bastien  Girod (verts, ZH) ont annoncé que
leurs groupes respectifs – le PS et les Verts – rejetteraient la présente révision. 53

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 12.09.2019
KAREL ZIEHLI

Suite à la conférence de conciliation, la modification de la loi sur la chasse a été
entérinée par le Parlement. Le Conseil des Etats a accepté les deux propositions
formulées par la conférence de conciliation par 25 voix contre 8 et 3 abstentions, sans
autre discussion que la présentation du rapporteur de la conférence, Roland Eberle
(udc, TG). Au Conseil national, 111 député.e.s contre 72 (3 abstentions) se sont montrés
en faveur des propositions de la conférence de conciliation. La gauche a voté en bloc
contre ces propositions (moins la voix de l'élu valaisan Mathias Reynard (ps, VS) qui s'est
abstenu). Quelques voix éparses émanant du PLR et du PDC ainsi qu'une voix UDC y
étaient également opposées. 
Il a donc été décidé d'abandonner l'harmonisation et la reconnaissance mutuelle des
permis de chasse entre les cantons, une décision en phase avec le Conseil des Etats. De
l'autre côté, la lettre c de l'article 7, alinéa 2 est maintenue, comme le voulait le Conseil

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 27.09.2019
KAREL ZIEHLI
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national; une lettre qui permettra la régulation d'espèces protégées si celles-ci
menacent les populations d'animaux sauvages adaptées au niveau régional. 
Au vote final, et malgré la menace de référendum, la modification de la loi sur la chasse
passe la rampe par 117 voix contre 71 (9 abstentions) au Conseil national et par 28 voix
contre 16 (une abstention) au Conseil des Etats. 54

Un référendum est lancé contre la modification de la loi sur la chasse. Pro Natura, le
WWF Suisse, BirdLife Suisse, le groupe Loup Suisse et zoosuisse s'opposent, en effet, à
la mouture élaborée durant de longs mois par le Parlement. Ces associations de
protection de l'environnement dénoncent une révision de la loi qui permettra de
faciliter l'abattage d'espèces protégées, telles que le loup, le castor ou encore, le héron
cendré. Selon les référendaires, aucune mesure préventive contre d'éventuels dégâts
ne devra être prise avant d'autoriser le tir de ces animaux. Les organisations critiquent
également la possibilité offerte au Conseil fédéral d'élargir la liste des animaux protégés
qui pourront être régulés, sans devoir passer par le Parlement. Finalement, les cantons
se voient renforcés dans leur compétence en matière de protection des espèces, alors
qu'auparavant, ils devaient passer par les autorités fédérales. Il y a donc la crainte que
certains cantons se montrent trop radicaux et réduisent drastiquement certaines
populations d'animaux vus comme nuisibles. Le référendum est soutenu par la Société
forestière suisse, la protection suisse des animaux, le PS, les Verts ainsi que les Verts-
libéraux. Les référendaires ont jusqu'au 16 janvier 2020 pour récolter les 50'000
signatures. 55

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 08.10.2019
KAREL ZIEHLI

Le référendum contre la modification de la loi sur la chasse a abouti. La Chancellerie
fédérale a validé 58'570 des 59'069 signatures déposées le 13 janvier 2020 par les
référendaires. Ces derniers avaient déjà annoncé fin novembre 2019 avoir atteint le
quota nécessaire à une votation populaire. 56

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 27.01.2020
KAREL ZIEHLI

Les Suisses.ses étaient appelé.e.s à se prononcer sur une révision de la loi fédérale sur
la chasse et la protection des mammifères et oiseaux sauvages, attaquée en
référendum par diverses organisations de protection de l'environnement ainsi que par
les partis de gauche. Cette révision de la loi, qui aura occupé le Parlement pendant plus
d'une année, prévoyait notamment une facilitation du tir du loup (tirs préventifs) – alors
que celui-ci est actuellement protégé – ainsi qu'une délégation de l'autorisation de ces
tirs aux cantons. A côté de ces aspects qui auront été au centre des débats, la révision
donnait également la possibilité au Conseil fédéral d'allonger la liste des animaux
pouvant être régulés par les cantons sans approbation fédérale (à l'image du loup). D'un
autre côté, cette révision était l'occasion d'étendre la protection d'un plus grand
nombre d'espèces de canard et de soutenir financièrement la création de nouveaux
corridors de faune. 
Alors que ce projet était vu comme équilibré et nécessaire par le Conseil fédéral et une
majorité du Parlement – le retour du loup imposant de renouveler une loi qui n'avait
pas été retouchée depuis 1986 à une époque où le grand prédateur n'était plus présent
en Suisse –, les opposant.e.s au texte ont pointé du doigt une loi sur la chasse qui allait
trop loin et ne respectait pas la deuxième partie de son intitulé, à savoir «la protection
des mammifères et oiseaux sauvages».

Il aura fallu attendre toute la journée avant de connaître le sort réservé à cette
révision, les instituts de sondage n'ayant pas réussi à fournir des projections claires.
Tout comme pour le référendum sur les avions de chasse, le résultat s'est avéré plus
serré qu'attendu. 51.9 pour cent des votant.e.s ont refusé le texte, après une campagne
particulièrement acharnée. La Tribune de Genève titrait, à cet égard, «Le lobby
environnemental montre sa force de frappe». Il a été possible de percevoir cette force
dans le nombre d'encarts politiques publiés par les référendaires dans les journaux.
L'analyse effectuée par Année Politique Suisse montre que les opposant.e.s à la révision
de la loi sur la chasse ont fait paraître cinq fois plus d'encarts que ses partisan.ne.s; à
noter que le nombre total d'annonces a été l'un des plus élevés de ces dernières
années. L'analyse suggère que l'une des raisons de cette mobilisation est le peu de
votations auxquelles prennent part les organisations environnementales, leur
permettant ainsi de canaliser leurs moyens. Au lendemain de la votation, Thomas Egger
(csp, VS) déclarait dans les médias que les organisations environnementales avaient
acheté le vote des Suisses.ses, dénonçant une campagne servant de démonstration de
force pour des scrutins à venir (initiative sur les glaciers, initiative pour une Suisse libre
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de pesticides de synthèse, initiative pour une eau potable propre). L'ancien président
de l'USP Jacques Bourgeois (plr, FR) faisait le même constat, redoutant que le net
clivage entre ville et campagne, perceptible dans ce scrutin, ne se renouvelle dans le
cadre des initiatives sur les pesticides. 

Pour les gagnant.e.s du jour, les moyens investis auront simplement permis une lutte à
armes égales avec les milieux pro-chasse, comme avancé par Regula Rytz (verts, BE).
Pour elle, cette victoire dénote une sensibilité écologique toujours plus marquée au
sein de la population. La protection de la biodiversité a été l'un des thèmes centraux de
la campagne, qu'il s'agisse du rôle régulateur des grands prédateurs dans nos
écosystèmes, de la liste des espèces protégées ou des actes de braconnage perpétrés
dans certains cantons. Les médias ont, en effet, révélés des soupçons de braconnage
de lynx en Valais, l'animal étant sous-représenté dans le sud du canton. Le Blick a publié
des témoignages supposant que des gardes-chasses étaient directement ou
indirectement impliqués dans ces actes. Cela a poussé le président des Vert'libéraux,
Martin Bäumle (pvl, ZH) à déposer une interpellation (20.4039) demandant des
éclaircissements au Conseil fédéral. De son côté, le Conseil d'État valaisan a annoncé
avoir ouvert une enquête pénale contre inconnu afin de faire le jour sur les
témoignages rapportés dans les médias, comme annoncé par le président du
gouvernement valaisan Christophe Darbellay (VS, pdc).

Le lynx n'est pas touché par le changement législatif, ou du moins, ne l'est pas encore,
selon ses opposant.e.s. Le Parlement a, en effet, décidé de l'enlever de la liste des
animaux protégés pouvant être régulés (à l'image du loup), mais a laissé la possibilité au
Conseil fédéral de le rajouter par voie d'ordonnance, dans le futur. Les opposant.e.s à
la loi ont, par ailleurs, mené campagne en brandissant cette menace, une partie de
leurs affiches montrant des lynx, des castors et d'autres espèces pour l'heure
protégées ornées d'une cible. Le camp adverse a dénoncé une campagne qui ne
représente pas la réalité actuelle, le Conseil fédéral ayant même explicitement exclus
ces espèces dans l'ordonnance que Simonetta Sommaruga avait préparé. 

Le clivage souvent évoqué lors des débats entre ville et montagne s'est révélé saillant, le
quotidien Blick allant jusqu'à titrer: «Städter schiessen Jagdgesezt ab». Des cantons
urbains comme Bâle-ville (36.1 pour cent de oui), Genève (36.9 pour cent de oui) ou
Vaud (40.2 pour cent de oui) ont, en effet, contribué à faire trébucher cette loi. 
C'est, au contraire, majoritairement là où le loup est le plus présent, que le corps
électoral a accepté le plus nettement le texte, à l'image des cantons des Grisons et du
Valais, avec respectivement 67.3 pour cent et 68.6 pour cent de oui. Certaines
communes montagnardes ont pratiquement voté à l'unanimité pour cette nouvelle loi, à
l'image des habitant.e.s de Blatten dans le Lötschental qui auront été 97 pour cent à
vouloir ce changement législatif. Des contre-exemples sont également apparus,
l'Aargauer Zeitung présentant le cas des communes vaudoises localisées dans le
Marchairuz qui ont refusé à presque 60% la loi, alors même qu'une meute de loup y est
établie. La raison évoquée par l'un des syndics de cette région est la quasi-absence de
troupeaux de moutons et le peu de conflits que génère le prédateur. 

Les régions de montagne – telles que le Surselva dans les Grisons, particulièrement
confrontée au grand prédateur – ont maintes fois dénoncé la vision romantisée qu'ont
les citadins de la nature et, par extension, du loup, eux qui ne sont pas confrontés aux
attaques sur les troupeaux. A cela, les opposant.e.s à la loi n'ont eu de cesse de répéter
que les mesures de protection des troupeaux permettent de réduire drastiquement les
attaques, alors que 87% des animaux de rente tués par ce prédateur en 2019 en Valais
ne bénéficiaient pas de telles mesures. 
Pourtant, la nouvelle mouture de la loi sur la chasse incitait explicitement les bergers et
bergères à mieux protéger les troupeaux. Aujourd'hui, en effet, toutes les bêtes tuées
par les grands prédateurs sont indemnisées financièrement, alors que la révision
prévoyait que seul.e.s les éleveuses et éleveurs ayant mis en place des mesures de
protection auraient pu y prétendre. Ces mesures passent par l'installation de clôtures
électriques, à la présence d'un berger, d'une bergère ou de chiens de protection. Les
opposant.e.s au texte ont également tenu à rappeler que seuls 6 pour cent des morts
d'ovins sont à mettre sur le compte du loup et que le nombre de moutons tués par le
prédateur n'est pas directement corrélé au nombre de loups présents.

D'autres aspects ont été abordés lors de la campagne, notamment l'effet indirect de la
présence du loup sur le tourisme. Les autorités locales grisonnes ont, en effet, pris la
décision de fermer des chemins de randonnées, devenus trop risqués. La menace ne
provient pourtant pas du loup, mais des vaches stressées par la présence du loup et
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pouvant mettre en danger les touristes; un problème également présent dans d'autres
cantons. 
Les amatrices et amateurs de VTT et de standing Paddle se sont également invités dans
la campagne de votation, ces deux pratiques étant touchées par la révision, la première
par une interdiction de circuler dans les zones franches, la deuxième par une
interdiction de naviguer dans les zones lacustres, au travers d'une modification de
l'OROEM.

Alors qu'un peu plus d'un mois avant la votation, 54 pour cent des personnes
interrogées dans le cadre du sondage effectué par gfs.Bern se montraient en faveur du
texte et 26 pour cent s'y opposaient, les référendaires ont réussi à inverser la vapeur
pour remporter le scrutin. Pour Markus Ritter (pdc, SG), président de l'USP, ce résultat
montre que la solidarité entre région de plaine et de montagne n'existe plus. Le camp
adverse a, quant à lui, d'ores et déjà indiqué qu'il allait déposer une initiative
parlementaire proposant une régulation raisonnée du loup ainsi qu'une meilleure
protection de certaines espèces menacées. Le Tagesanzeiger rappelait, à cet égard,
que les partis de gauche avaient initialement accepté une meilleure régulation du loup,
comme proposée par la motion Engler (pdc, GR), initiatrice de la révision de cette
présente loi. 
Malgré des divergences persistantes, les deux camps se sont déjà montrés ouvert à la
discussion, afin de renforcer la protection tant de la biodiversité, d'un côté, que des
élevages, de l'autre côté, conscient de l'évolution rapide des populations de loup. La
ministre de l'environnement, Simonetta Sommaruga, très discrète durant la campagne,
a donc été invitée à proposer une nouvelle réforme. 

Votation du 27 septembre 2020 

Participation: 59.34% 
Oui: 1'530'972 (48.07%) / Cantons: 11 4/2 
Non: 1'654'066 (51.93%) / Cantons: 9 2/2 

Consignes de vote: 
- Oui: PBD, PDC (3*), UDF, PLR (3*), UDC, USP, ChasseSuisse
- Non: PEV, PVL, PES, PSS, Pro Natura, BirdLife, WWF, Groupe Loup Suisse
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes 57

Le refus serré de la loi sur la chasse aura fait couler beaucoup d'encre dans les médias,
notamment à cause d'un clivage plaine-montagne très marqué sur la carte électorale.
Ce constat a été confirmé par l'analyse post-votation VOTO qui note que le lieu
d'habitation représente le critère qui aura déterminé avec le plus de force le
comportement électoral. Les régions qui connaissent une forte présence du loup ont,
en effet, massivement voté pour une facilitation de leur régulation, tandis que les
régions peu concernées (et, souvent, urbaines) ont eu tendance à refuser cette loi.
Parmi les citoyen.ne.s confronté.e.s dans leur quotidien au loup, le positionnement sur
les questions environnementales aura joué un rôle bien moins important sur leur
manière de voter que chez les citoyen.ne.s vivant loin du prédateur. Lorsqu'on se
penche sur les arguments qui ont remporté le plus d'approbation, on voit qu'une part
importante de personnes en faveur de la loi estime que le loup représente un danger
tant pour les humains que pour les autres animaux. Beaucoup ont également relevé que
les populations citadines ne comprenaient pas les problèmes auxquels sont
confrontées les populations de montagne. De l'autre côté, près de la moitié des
opposant.e.s au texte ont invoqué leur amour pour la nature et les animaux ainsi que la
protection de la faune comme arguments motivant leur vote. Pour d'autres, la loi allait
tout simplement trop loin. Quant aux composantes démographiques, il est à noter que
les générations jusqu'à 60 ans ont refusé le texte, alors que les personnes âgées de 60
et plus l'ont accepté. Bien que l'analyse considère la différence entre hommes et
femmes peu significative pour expliquer le résultat du vote, elle est toutefois de 10
points de pourcentage (53 pour cent de Oui chez les hommes, contre 43 chez les
femmes). 58
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La CEATE-CN a déposé une initiative parlementaire à la suite du rejet de la Loi sur la
chasse par la population. Une courte majorité (12 contre 11 et 2 abstentions) des
membres de la commission en appelle à une loi plus équilibrée, qui graviterait autour
de trois axes: une approche pragmatique de la gestion des loups, avec un renforcement
des mesures de protection des troupeaux, une préservation des espèces menacées et
un renforcement de la biodiversité, notamment en promouvant les couloirs
faunistiques et les zones de protection de la faune sauvage. Lors de la même séance, la
commission a décidé de déposer une motion permettant d'agir rapidement au niveau
des ordonnances quant à la gestion des loups posant problèmes et de la protection de
troupeaux – en attendant un changement de la loi. 59

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 17.11.2020
KAREL ZIEHLI

Détention d'animaux, expérimentation animale et protection des animaux

Enfin, le Conseil national a adopté trois motions, émanant respectivement de la CEATE-
CN ainsi que des députés Lustenberger (pdc, LU) (Mo. 09. 3951) et Schmidt (pdc, VS)
(Mo. 09.3812), chargeant le Conseil fédéral de modifier l’ordonnance sur la chasse et la
protection des mammifères et oiseaux sauvages. Elles visent les dégâts causés par le
loup et le lynx et exigent l’octroi de plus de compétences aux cantons dans l’élaboration
de mesures temporaires pour réguler les populations d’espèces protégées en cas de
dégâts importants aux animaux de rente et de pertes considérables sur la chasse. Les
groupes écologiste et socialiste se sont opposés quasi unanimement aux trois objets. 60

MOTION
DATE: 30.09.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Le Conseil des Etats a suivi la décision du Conseil national de l’année précédente et a
adopté par 17 voix contre 15 la proposition de la minorité de la CEATE-CE visant à
accepter sans modification les motions Schmidt (pdc, VS) (Mo. 09.3812) et Lustenberger
(pdc, LU) ainsi que celle de la CEATE-CN (Mo. 10.3008). Ces dernières chargent le
gouvernement de modifier l’ordonnance sur la chasse et la protection des
mammifères et oiseaux sauvages afin d’octroyer plus de compétences décisionnelles
aux cantons dans la régulation des grands prédateurs. La majorité de la CEATE-CE a
proposé sans succès de modifier les motions afin de retirer la possibilité de régulation
de la population de grands prédateurs lorsqu’ils causent des pertes substantielles pour
la chasse arguant que les chasseurs ne peuvent prétendre à un nombre déterminé
d’animaux. La révision de l'ordonnance, voir ici. 61

MOTION
DATE: 02.03.2011
SÉBASTIEN SCHNYDER

In Form des angenommenen Postulats „Pelzmarkt für einheimische Produkte stärken“
von Lorenz Hess (bdp, BE) forderte der Nationalrat den Bundesrat auf, zu prüfen, ob die
Nachfrage nach Pelz in der Schweiz durch die inländische Pelzherstellung gedeckt
werden könnte, um so künftig die potentiell aus tierschutzwidriger Haltung
stammenden Importe umgehen zu können. Auch sollen diesbezüglich
Fördermassnahmen geprüft werden, die nötig würden, falls in Zukunft komplett auf den
Import von Pelzwaren verzichtet werden solle. Diesbezüglich äusserte der Bundesrat
jedoch Bedenken: Obwohl er deutlich festhielt, dass er tierquälerische Pelzproduktion
verurteile, stellte er die Durchführbarkeit eines Importverbots in Frage. So seien zum
Einen nicht alle Tierarten, aus welchen Pelz hergestellt werde, in der Schweiz heimisch,
zum Anderen würden Pelzteile auch oft in Form von Verzierungen von Kleidungsstücken
und Schuhen importiert. Dies führe dazu, dass ein Importverbot grosse Auswirkungen
auf verschiedenste Bereiche der Kleiderindustrie hätte. Trotz dieser Einwände
stimmten 130 zu 56 Nationalratsmitglieder (4 Enthaltungen) für die Annahme des
Postulats. 62

POSTULAT
DATE: 14.12.2016
LAURA SALATHE

Dans le cadre du rapport sur la déclaration obligatoire des fourrures, le Conseil fédéral
a répondu au postulat Hess demandant d'étudier les possibilités de faire en sorte que
les ressources suisses en fourrure couvrent la demande nationale. Le rapport fait état
du manque de chiffres quant au volume des ventes de produits de la pelleterie en
Suisse. En effet, la complexité de la récolte de ces informations demanderait un
surcroît considérable de travail pour l'administration fédérale des douanes ainsi que
pour les déclarants. Un exemple démontrant cette complexité est le cas des vestes
doublées de fourrure qui représentent la majeure partie des importations de fourrures.
Celles-ci ne sont, pour autant, pas classées dans la catégorie «fourrure» mais dans la
catégorie «vêtement» par le système de tarif douanier. En ce qui concerne les
ressources à disposition en fourrure indigène, le rapport fait remarquer qu'une
augmentation des fourrures de renard roux serait possible, même si la production de
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peaux en Suisse ne suffirait pas à couvrir la demande nationale. Finalement, le Conseil
fédéral considère qu'une déclaration obligatoire des fourrures est la meilleure manière
de promouvoir la production suisse. Dans le cas d'une volonté de promotion des peaux
suisses, les acteurs privés ainsi que le secteur suisse de la fourrure seraient, en premier
lieu, appelés à faire le travail d'information nécessaire. 63

Infrastructure et environnement

Protection de l'environnement

Protection de la nature

Eine Spannung zwischen Tier- und Naturschutzanliegen ergab sich dadurch, dass im
Nationalpark die Hirschbestände so sehr überhand nahmen, dass sie innerhalb und
ausserhalb des Schutzgebietes grosse Schäden anrichteten. Eine vom EDI genehmigte
Vereinbarung der Bündner Regierung mit der Nationalparkkommission, während
mehreren Jahren eine grössere Anzahl Tiere abschiessen zu lassen, wurde sowohl in
Jäger- wie in Tierschutzkreisen missbilligt. 64

DÉBAT PUBLIC
DATE: 23.10.1972
PETER GILG

Partis, associations et groupes d'intérêt

Associations

Nature et environnement

Weil jährlich in der Schweiz mehrere Tausend Wildtiere in nicht weggeräumten Weide-
und Stacheldrahtzäunen verendeten, plante der St. Gallische Jägerverein Hubertus,
eine kantonale Gesetzesinitiative zu lancieren. Bereits im Frühling 2017 hatte Hubertus
eine «Kampagne gegen vernachlässigte Todesfallen-Zäune» gestartet, wie der
«Appenzeller Volksfreund» berichtete. Damals, so die Zeitung weiter, habe die St.
Galler Regierung das Problem aber relativiert und bagatellisiert, weshalb sich der
Jägerverein nun dazu entschieden habe, eine Initiative zu lancieren, welche unter
anderem vorsehe, Stacheldraht generell zu verbieten und dass Elektro- und
Weidezäune entfernt werden müssten, sobald keine Tiere mehr auf der Weide stünden.
Auch das Aufstellen von Zäunen innerhalb von Wäldern solle zukünftig verboten werden.
Die Natur- und Umweltverbände Pro Natura und der WWF unterstützen das Anliegen.
Bis im Sommer 2019 soll die Initiative eingereicht werden. 65

POLITIQUE CANTONALE
DATE: 03.08.2018
CHRISTIAN GSTEIGER
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